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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1869/2003 DU CONSEIL
du 20 octobre 2003

relatif à la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres relatif à la prorogation du proto-
cole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues dans l'accord entre la
Communauté européenne et le gouvernement de Maurice concernant la pêche dans les eaux mauri-

ciennes, pour la période allant du 3 décembre 2002 au 2 décembre 2003

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37 en liaison avec l'article 300, paragraphe 2
et paragraphe 3, premier alinéa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 12 paragraphe 3 de l'accord
entre la Communauté économique européenne et le
gouvernement de l'île Maurice concernant la pêche dans
les eaux mauriciennes (3), avant l'expiration de la période
de validité du protocole annexé à l'accord, les parties
contractantes engagent des négociations en vue de déter-
miner d'un commun accord le contenu du protocole
pour la période suivante et, s'il y a lieu, les modifications
ou additions à apporter à l'annexe.

(2) Étant donné que la partie mauricienne n'était pas prête à
entamer les négociations, à défaut d'informations atten-
dues, les deux parties ont décidé de proroger le proto-
cole actuel (4) approuvé par le règlement (CE) no 444/
2001 (5), pour une période d'un an, par accord sous
forme d'échange de lettres, en attendant la tenue des
négociations relatives aux modifications du protocole à
convenir.

(3) Il est dans l'intérêt de la Communauté d'approuver cette
prorogation.

(4) Il importe de confirmer la clé de répartition des possibi-
lités de pêche parmi les États membres,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'accord sous forme d'échange de lettres relatif à la prorogation
du protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie
financière prévues dans l'accord entre la Communauté euro-
péenne et le gouvernement de Maurice concernant la pêche
dans les eaux mauriciennes, pour la période allant du 3
décembre 2002 au 2 décembre 2003 (6), est approuvé au nom
de la Communauté européenne.

Article 2

Les possibilités de pêche fixées sur l'article 1er du protocole sont
réparties parmi les États membres selon la clé suivante:

— Thoniers senneurs: France 20, Espagne 20, Italie 2,
Royaume-Uni 1,

— Palangriers de surface: Espagne 19, France 13, Portugal 8,

— Bateaux pêchant à la ligne: France 25 tjb/mois, en moyenne
annuelle.

Si les demandes de licence de ces États membres n'épuisent pas
les possibilités de pêche fixées par le protocole, la Commission
peut prendre en considération des demandes de licence de tout
autre État membre.

Article 3

Les États membres dont les navires pêchent dans le cadre de
l'accord sous forme d'échange de lettres notifient à la Commis-
sion les quantités de chaque stock capturées dans la zone de
pêche de Maurice selon les modalités prévues par le règlement
(CE) no 500/2001 de la Commission (7).

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
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(1) Proposition du 8 mai 2003 (non encore parue au Journal officiel).
(2) Avis rendu le 24 septembre 2003 (non encore paru au Journal offi-

ciel).
(3) JO L 159 du 10.6.1989, p. 2.
(4) JO L 180 du 19.7.2000, p. 30.
(5) JO L 64 du 6.3.2001, p. 1.

(6) JO L 147 du 14.6.2003, p. 40.
(7) JO L 73 du 15.3.2001, p. 8.



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Luxembourg, le 20 octobre 2003.

Par le Conseil

Le président
P. MARONI

25.10.2003L 275/2 Journal officiel de l'Union européenneFR



RÈGLEMENT (CE) No 1870/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 octobre 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 24 octobre 2003 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 59,0
060 45,7
064 83,6
096 42,2
204 60,5
999 58,2

0707 00 05 052 112,4
999 112,4

0709 90 70 052 90,3
999 90,3

0805 50 10 052 93,0
388 55,2
524 91,8
528 69,7
999 77,4

0806 10 10 052 111,5
400 187,6
508 328,3
999 209,1

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 61,0
060 37,8
388 76,1
400 70,1
404 79,8
508 31,9
720 39,9
800 173,0
804 104,8
999 74,9

0808 20 50 052 87,4
064 60,2
720 43,9
999 63,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1871/2003 DE LA COMMISSION
du 23 octobre 2003

modifiant l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et
statistique et au tarif douanier commun

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet
1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif
douanier commun (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2176/2002 de la Commission (2), et notamment son
article 9, paragraphe 1, point a),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2658/87 a établi une nomencla-
ture des marchandises, ci-après dénommée la «nomencla-
ture combinée». La nomenclature combinée est repro-
duite dans l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87.

(2) Le règlement (CEE) no 535/94 de la Commission du 9
mars 1994 modifiant l'annexe I du règlement (CEE) no

2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et
statistique et au tarif douanier commun (3), a introduit,
au chapitre 2 de la nomenclature combinée, la note
complémentaire 8, en vue de clarifier le classement de
viandes et abats comestibles salés relevant du code NC
0210 («viandes et abats comestibles, salés ou en
saumure, séchés ou fumés; farines et poudres, comesti-
bles, de viandes ou d'abats»). Cette note a été renumé-
rotée en 1995 pour devenir la note complémentaire 7.

(3) Le classement dans le chapitre 2 de la nomenclature
combinée dépend essentiellement de l'opération effectuée
pour assurer la conservation à long terme d'un produit
donné. Les notes explicatives du système harmonisé rela-
tives au chapitre 2 décrivent, dans les considérations
générales, la structure de ce chapitre. Le chapitre 2
comprend les viandes et abats non cuits, qu'ils soient
frais ou réfrigérés ou qu'ils aient subi l'une des opéra-
tions visant à assurer leur conservation à long terme,
c'est-à-dire les viandes et abats non cuits qui sont
congelés, salés, en saumure, séchés ou fumés.

(4) Selon ces notes explicatives, les viandes fraîches restent
classées comme telles même si elles ont été condition-
nées avec du sel servant d'agent conservateur temporaire
pendant le transport. Ce raisonnement s'applique égale-

ment à la viande congelée, sans quoi toute viande addi-
tionnée de sel serait considérée comme de la viande salée
relevant du code NC 0210. Pour l'application du code
NC 0210, le salage doit pouvoir garantir la conservation
à long terme à des fins autres que le transport. À cet
égard, il est à noter que les autres opérations énumérées
au code NC 0210, à savoir le saumurage, le séchage et le
fumage, visent à garantir la conservation à long terme
plutôt qu'une conservation temporaire pour le transport.

(5) Il semble opportun de préciser et de confirmer que le
salage, au sens du code NC 0210, constitue une opéra-
tion visant à garantir une conservation à long terme.

(6) La note complémentaire 7 du chapitre 2 de la nomencla-
ture combinée qui fait l'objet de l'annexe I du règlement
(CEE) no 2658/87 doit dès lors être modifiée en consé-
quence.

(7) Le comité du code des douanes n'a pas émis d'avis dans
le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La note complémentaire 7 du chapitre 2 de la nomenclature
combinée faisant l'objet de l'annexe I du règlement (CEE) no

2658/87 est remplacée par le texte suivant:

«Sont considérés comme “salés ou en saumure”, au sens du
code NC 0210, les viandes et abats comestibles qui ont fait
l'objet d'un salage imprégné en profondeur de manière
homogène dans toutes leurs parties et qui présentent une
teneur globale en sel égale ou supérieure à 1,2 % en poids,
pour autant que le salage soit l'opération qui garantit une
conservation à long terme.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 octobre 2003.

Par la Commission
Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1872/2003 DE LA COMMISSION
du 22 octobre 2003

autorisant des transferts entre les limites quantitatives de produits textiles et d'habillement origi-
naires de la République de Corée

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3030/93 du Conseil du 12 octobre
1993 relatif au régime commun applicable aux importations de
certains produits textiles originaires des pays tiers (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 138/2003 (2), et notam-
ment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) L'accord entre la Communauté économique européenne
et la République de Corée sur le commerce des produits
textiles, paraphé le 7 août 1986, approuvé par la déci-
sion 87/471/CEE du Conseil (3) et modifié en dernier lieu
par un accord sous forme d'échange de lettres, paraphé
le 22 décembre 1994 et approuvé par la décision 95/
131/CE du Conseil (4), prévoit que des transferts peuvent
être effectués entre années contingentaires.

(2) La République de Corée a déposé une demande de trans-
fert entre années contingentaires le 22 septembre 2003.

(3) Les transferts sollicités par la République de Corée se
situent dans les limites des dispositions de flexibilité
visées à l'article 7 du règlement (CEE) no 3030/93 et
précisées dans son annexe VIII.

(4) Il convient d'accepter la demande.

(5) Il est souhaitable que le présent règlement entre en
vigueur le jour suivant celui de sa publication afin de
permettre aux opérateurs d'en bénéficier dans les plus
brefs délais.

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité «textiles» institué par l'ar-
ticle 17 du règlement (CEE) no 3030/93,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les transferts opérés pour l'année contingentaire 2003 entre
limites quantitatives fixées pour les produits textiles originaires
de la République de Corée sont autorisés conformément à l'an-
nexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 octobre 2003.

Par la Commission
Pascal LAMY

Membre de la Commission

25.10.2003 L 275/7Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 275 du 8.11.1993, p. 1.
(2) JO L 23 du 28.1.2003, p. 1.
(3) JO L 263 du 14.9.1987, p. 37.
(4) JO L 94 du 26.4.1995, p. 1.



ANNEXE

728 RÉPUBLIQUE DE CORÉE

Niveau ajusté

Ajustement — transfert entre limites quantitatives

Groupe Catégorie Unité Limite 2003 Quantité % Flexibilité Niveau après nouvel
ajustement

IA 1 kg 909 000 936 270 81 810 9 Report
2002 + Utili-
sation anti-
cipée sur la
limite 2004

1 018 080

IB 4 pièces 16 533 000 17 690 310 1 487 970 9 Report
2002 + Utili-
sation anti-
cipée sur la
limite 2004

19 178 280

IB 5 pièces 36 091 000 37 868 221 1 443 640 4 Utilisation
anticipée sur

la limite 2004

39 311 861

IB 6 pièces 6 535 000 6 861 750 261 400 4 Utilisation
anticipée sur

la limite 2004

7 123 150

IIB 12 pièces 220 639 000 238 290 120 19 857 510 9 Report
2002 + Utili-
sation anti-
cipée sur la
limite 2004

258 147 630

IIB 28 pièces 1 264 000 1 365 120 113 760 9 Report
2002 + Utili-
sation anti-
cipée sur la
limite 2004

1 478 880

IIB 83 kg 461 000 497 880 41 490 9 Report
2002 + Utili-
sation anti-
cipée sur la
limite 2004

539 370

IIIA 35 kg 10 525 000 11 367 000 947 250 9 Report
2002 + Utili-
sation anti-
cipée sur la
limite 2004

12 314 250
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RÈGLEMENT (CE) No 1873/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

modifiant l'annexe II du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil, établissant une procédure commu-
nautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans les

aliments d'origine animale

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil du 26 juin 1990
établissant une procédure communautaire pour la fixation des
limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans
les aliments d'origine animale (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1490/2003 de la Commission (2), et notam-
ment ses articles 7 et 8,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CEE) no 2377/90, il y a
lieu de fixer des limites maximales de résidus pour toutes
les nouvelles substances pharmacologiquement actives
qui sont utilisées dans la Communauté dans des médica-
ments vétérinaires destinés à être administrés à des
animaux producteurs d'aliments.

(2) Il y a lieu d'établir des limites maximales de résidus après
examen, au sein du comité des médicaments vétérinaires
(CMV), de toutes les informations pertinentes fournies
par les demandeurs conformément aux dispositions du
règlement (CEE) no 2377/90 et en tenant compte de
toutes les informations scientifiques pertinentes officielle-
ment disponibles concernant la sécurité des résidus du
médicament concerné pour le consommateur d'aliments
d'origine animale et en particulier des avis du comité
scientifique des mesures vétérinaires en rapport avec la
santé publique (CSMVSP) et des évaluations du comité
commun d'experts FAO/OMS sur les additifs alimen-
taires.

(3) En établissant des limites maximales de résidus pour des
résidus de médicaments vétérinaires dans des aliments
d'origine animale, il est nécessaire de spécifier les
aliments obtenus à partir de l'animal traité («tissu cible»)
ainsi que la nature du résidu pertinent pour le contrôle
des résidus («résidu marqueur»). Dans le cas de médica-
ments vétérinaires destinés à être utilisés chez des
animaux en lactation, des limites maximales de résidus
doivent impérativement être établies pour le lait.

(4) Le règlement (CEE) no 2377/90 dispose que l'établisse-
ment de limites maximales de résidus ne préjuge en rien
de l'application d'autres textes législatifs communautaires
pertinents.

(5) La progestérone est une hormone progestative. Son utili-
sation fait l'objet de restrictions et elle tombe sous le
coup de mesures de contrôle prévues pour les hormones
au titre de la directive 96/22/CE du Conseil (3), modifiée
en dernier lieu par la directive 2003/74/CE du Parlement
européen et du Conseil (4), qui dispose que les hormones
ne peuvent être administrées à des animaux de ferme à
des fins thérapeutiques ou zootechniques que dans des
conditions spécifiées.

(6) Le CSMVSP a confirmé à plusieurs reprises que l'utilisa-
tion d'hormones aux fins de promouvoir la croissance
dans la production de viande présente un risque poten-
tiel pour la santé des consommateurs en raison de leurs
propriétés pharmacologiques et toxicologiques intrin-
sèques et des constatations épidémiologiques. Néan-
moins, à l'heure actuelle, les données disponibles sur la
progestérone sont insuffisantes pour permettre une esti-
mation quantitative du risque que présente l'exposition à
des résidus dans la viande et des produits de viande
provenant d'animaux traités. Aucune valeur seuil ne peut
être définie pour la progestérone à cet égard.

(7) Le CMV a estimé dans ses évaluations initiales et ulté-
rieures qu'il n'est pas nécessaire, pour la protection de la
santé publique, de fixer des limites maximales de résidus
pour la progestérone lorsqu'elle est utilisée dans des
médicaments autorisés conformément à la législation
communautaire. Il a donc été proposé d'inclure la
progestérone dans la liste figurant à l'annexe II du règle-
ment (CEE) no 2377/90. Conformément à l'article 13 du
règlement (CEE) no 2377/90, les États membres ne
peuvent interdire ou empêcher la mise en circulation sur
leur territoire de produits alimentaires d'origine animale
originaires des autres pays membres sous prétexte qu'ils
contiennent des résidus de médicaments vétérinaires, si
les substances concernées figurent à l'annexe II.

(8) Les animaux produisent aussi naturellement de la
progestérone. Le niveau de sécrétion endogène de
progestérone chez les animaux varie, notamment en
fonction du sexe, de l'âge, de la race et du cycle mens-
truel. Il existe des méthodes validées pour détecter la
progestérone dans les tissus animaux. Néanmoins, ces
méthodes ne sont pas en mesure de faire la distinction
entre des hormones naturelles et des résidus de progesté-
rone et être utilisées pour contrôler le respect des condi-
tions d'utilisation fixées par la directive 96/22/CE.
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(9) Conformément au règlement (CE) no 178/2002 du Parle-
ment européen et du Conseil (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1642/2003, la gestion des
risques tient compte des résultats de l'évaluation des
risques et d'autres facteurs pertinents doivent légitime-
ment être pris en considération, comme les méthodes de
détection et la faisabilité des contrôles aux fins d'éviter
les risques liés à une utilisation abusive de ces
substances.

(10) La Commission estime que des garanties au regard de la
possibilité d'une utilisation abusive de médicaments vété-
rinaires contenant de la progestérone sont nécessaires.
Limiter les conditions d'utilisation de la progestérone à
la seule administration via la voie intravaginale chez des
animaux femelles des espèces bovine, ovine, caprine et
équidée fournit cette garantie supplémentaire nécessaire
pour éviter une utilisation abusive, car il n'est pas conce-
vable d'un point de vue réaliste que les médicaments
vétérinaires pertinents, en raison de leur présentation
spécifique, puissent être utilisés à des fins interdites. Il
est donc jugé utile d'ajouter la progestérone à l'annexe II
du règlement (CEE) no 2377/90 conformément à l'an-

nexe du présent règlement de la Commission, qui limite
l'utilisation de la progestérone à cette fin spécifique et
suivant cette formulation des produits.

(11) Les mesures prévues dans le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent des médica-
ments vétérinaires,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe II du règlement (CEE) no 2377/90 est modifiée confor-
mément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il s'applique à compter du soixantième jour suivant sa publica-
tion.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

La ou les substances suivantes sont insérées à l'annexe II du règlement (CEE) no 2377/90:

2. Substances organiques

Substance(s) pharmacologiquement active(s) Espèces animales

«Progestérone (*) Bovins, ovins, caprins, équidés (femelles)

(*) Uniquement pour une utilisation thérapeutique ou zootechnique intravaginale et conformément aux dispositions de la directive
96/22/CE.»
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RÈGLEMENT (CE) No 1874/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

portant approbation des programmes nationaux de certains États membres de lutte contre la trem-
blante, définissant des garanties supplémentaires et accordant des dérogations en ce qui concerne
des programmes d'élevage axés sur la résistance aux EST chez les ovins conformément à la déci-

sion 2003/100/CE

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 999/2001 du Parlement européen et du
Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le
contrôle et l'éradication de certaines encéphalopathies spongi-
formes transmissibles (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1234/2003 de la Commission (2), et notamment
son annexe VIII, chapitre A, section 1, point b) ii),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 999/2001 prévoit l'approbation du
programme national de lutte contre la tremblante d'un
État membre dès lors que ledit programme satisfait à
certains critères fixés dans ledit règlement. Le règlement
(CE) no 999/2001 prévoit également la définition de
garanties complémentaires pouvant être exigées pour les
échanges intracommunautaires et les importations
conformément audit règlement.

(2) La décision 2003/100/CE de la Commission du 13
février 2003 établissant des prescriptions minimales
pour la mise en place de programmes d'élevage axés sur
la résistance aux encéphalopathies spongiformes trans-
missibles chez les ovins (3) prévoit que chaque État
membre met en place un programme d'élevage
prévoyant la sélection pour la résistance aux EST chez
certaines races ovines. Cette décision permet également à
un État membre d'obtenir une dérogation à l'obligation
de mettre en place un programme d'élevage, sur la base
d'un programme national de lutte contre la tremblante,
soumis et approuvé conformément au règlement (CE) no

999/2001, qui prévoit une surveillance active et perma-
nente des ovins et caprins morts à la ferme dans tous les
cheptels de l'État membre concerné.

(3) Dans l'intérêt de la santé animale, les programmes natio-
naux de lutte contre la tremblante devraient uniquement
être approuvés dans les États membres susceptibles d'être
indemnes de tremblante ou de connaître une faible
prévalence de cette maladie. Le 7 mars et le 5 septembre
2003 respectivement, la Suède et le Danemark ont
présenté des programmes nationaux de lutte contre la
tremblante qui satisfont aux critères fixés dans le règle-
ment (CE) no 999/2001, et ces deux États membres sont
susceptibles d'être indemnes de tremblante ou de
connaître une faible prévalence de cette maladie. Par

conséquent, les programmes nationaux de lutte contre la
tremblante de ces États membres devraient être
approuvés.

(4) Sur la base de leurs programmes nationaux de lutte
contre la tremblante, la Suède et le Danemark devraient
bénéficier d'une dérogation à l'obligation de mettre en
place le programme d'élevage prévu par la décision
2003/100/CE, et les garanties complémentaires concer-
nant les échanges exigées par l'annexe VIII, chapitre A,
et l'annexe IX, chapitre E, du règlement (CE) no 999/
2001 devraient être définies.

(5) Des programmes nationaux de lutte contre la tremblante
ainsi que des garanties complémentaires, de même que
des dérogations à l'obligation de mettre en place des
programmes d'élevage, pourront être approuvés et
définis à l'avenir pour d'autres États membres. Par consé-
quent, il convient d'inscrire ces mesures dans un règle-
ment.

(6) Les mesures prévues dans le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Approbation des programmes nationaux de lutte contre la
tremblante

Les programmes nationaux de lutte contre la tremblante des
États membres figurant dans l'annexe sont approuvés.

Article 2

Garanties complémentaires concernant les exploitations

1. Les ovins et caprins destinés aux États membres
mentionnés dans l'annexe et en provenance d'un État membre
ne figurant pas dans l'annexe ou d'un pays tiers doivent avoir
été détenus en permanence depuis leur naissance dans une
exploitation satisfaisant pendant au moins sept ans avant la
date d'expédition desdits animaux aux critères suivants:

a) aucun cas de tremblante n'a été confirmé;
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b) aucune mesure d'éradication n'a été appliquée en raison de
la tremblante;

c) l'exploitation n'accueille pas d'animaux identifiés comme
animaux à risque, visés à l'article 13, paragraphe 1, point b),
du règlement (CE) no 999/2001.

2. Les spermes, embryons et ovules d'ovins et de caprins
destinés aux États membres mentionnés dans l'annexe et en
provenance d'un autre État membre ne figurant pas dans l'an-
nexe ou d'un pays tiers doivent provenir de donneurs détenus
en permanence depuis leur naissance dans une exploitation
satisfaisant aux conditions fixées au paragraphe 1.

Article 3

Restrictions officielles de déplacement

1. Les États membres figurant dans l'annexe appliquent les
restrictions officielles de déplacement prévues au paragraphe 2
aux exploitations accueillant des ovins ou des caprins ou leurs
spermes, embryons et ovules, pendant sept ans après la
dernière réception desdits animaux, spermes, embryons et
ovules lorsque:

a) les animaux, spermes, embryons et ovules proviennent d'un
autre État membre ne figurant pas dans l'annexe ou d'un
pays tiers, et

b) des cas de tremblante ont été confirmés dans l'État membre
ou le pays tiers d'expédition visé au point a) pendant les
trois années qui ont précédé ou suivi l'expédition des
animaux, spermes, embryons et ovules.

2. Les exploitations accueillant des animaux, spermes,
embryons ou ovules qui satisfont aux conditions visées au para-
graphe 1, points a) et b), sont soumises à une restriction offi-
cielle de manière à ce que les ovins et caprins, spermes,
embryons et ovules ne puissent entrer ou sortir de l'exploitation
sauf lorsque les animaux sont destinés à être directement
abattus.

3. Les restrictions de déplacement visées au paragraphe 2 ne
s'appliquent pas à la réception d'ovins du génotype de la
protéine prion ARR/ARR ou de spermes, embryons et ovules
d'un donneur du génotype de la protéine prion ARR/ARR.

Article 4

Dérogations à l'obligation de mettre en place un
programme d'élevage

Conformément à l'article 3, paragraphe 1, premier tiret, de la
décision 2003/100/CE, les États membres mentionnés dans
l'annexe bénéficient d'une dérogation à l'obligation de mettre
en place un programme d'élevage prévue à l'article 2, para-
graphe 1, de ladite décision.

Article 5

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1875/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

portant ouverture d'une adjudication pour la détermination de la restitution à l'exportation de riz
blanchi à grains ronds à destination de certains pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L'examen du bilan prévisionnel fait apparaître l'existence
de disponibilités exportables de riz auprès des produc-
teurs. Cette situation pourrait porter atteinte au dévelop-
pement normal des prix à la production lors de la
campagne 2003/2004.

(2) Afin de porter remède à cette situation, il y a lieu de
prévoir l'octroi de restitutions à l'exportation vers des
zones susceptibles de s'approvisionner auprès de la
Communauté. La situation particulière du marché du riz
rend appropriée la limitation quantitative des restitutions
et, par conséquent, la mise en œuvre de la disposition de
l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95 prévoyant que
le montant de la restitution à l'exportation peut être fixé
par voie d'adjudication.

(3) Il y a lieu d'indiquer que les dispositions du règlement
(CEE) no 584/75 de la Commission du 6 mars 1975
établissant les modalités d'application concernant la mise
en adjudication de la restitution à l'exportation dans le
secteur du riz (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1948/2002 (4), s'appliquent dans le cadre
de la présente adjudication.

(4) Pour des raisons de saine gestion des marchés, il est
opportun de limiter l'adjudication à certaines zones
visées à l'annexe du règlement (CEE) no 2145/92 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) no 3304/
94 (6), tout en en excluant certaines destinations.

(5) En application de l'article 14 du règlement (CE) no 2808/
98 de la Commission du 22 décembre 1998 portant
modalités d'application du régime agromonétaire de
l'euro dans le secteur agricole (7), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 816/2003 (8), les montants des
offres présentées dans le cadre d'une adjudication orga-
nisée en vertu d'un acte relatif à la politique agricole
commune sont à exprimer en euros. L'article 5, para-
graphe 1, dudit règlement dispose que, en pareil cas, le

fait générateur du taux de change agricole est le dernier
jour de présentation des offres. Les paragraphes 3 et 4
de l'article précité déterminent les faits générateurs appli-
cables pour les avances et les garanties.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé à une adjudication de la restitution à l'ex-
portation visée à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95
pour le riz blanchi à grains ronds des codes NC 1006 30 61 et
1006 30 92 pour les zones I à VI, à l'exclusion de la Hongrie,
de la Roumanie et de la Turquie et pour la zone VIII, à l'exclu-
sion de la République coopérative de Guyana, de la République
de Madagascar, de la République du Suriname, des Antilles
néerlandaises, d'Aruba et des îles Turks et Caicos de l'annexe du
règlement (CEE) no 2145/92.

2. L'adjudication visée au paragraphe 1 est ouverte jusqu'au
17 juin 2004. Pendant sa durée, il est procédé à des adjudica-
tions périodiques pour lesquelles les dates de dépôt des offres
sont déterminées dans l'avis d'adjudication.

3. L'adjudication a lieu conformément aux dispositions du
règlement (CEE) no 584/75 et aux dispositions qui suivent.

Article 2

Une offre n'est recevable que si elle porte sur une quantité à
exporter d'au moins 50 tonnes et au plus de 3 000 tonnes.

Article 3

La garantie visée à l'article 3 du règlement (CEE) no 584/75 est
de 30 euros par tonne.

Article 4

1. Par dérogation aux dispositions de l'article 23, paragraphe
1, du règlement (CE) no 1291/2000 de la Commission (9), les
certificats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont, pour la détermination de leur durée de vali-
dité, considérés comme délivrés le jour du dépôt de l'offre.
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2. Ces certificats sont valables à partir de la date de leur déli-
vrance, au sens du paragraphe 1, jusqu'à la fin du quatrième
mois suivant.

Article 5

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire des
États membres à la Commission au plus tard une heure et
demie après l'expiration du délai pour le dépôt des offres tel
que prévu à l'avis d'adjudication. Elles doivent être transmises
conformément au schéma figurant à l'annexe.

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent la
Commission dans le même délai que celui visé à l'alinéa précé-
dent.

Article 6

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures de la
Belgique.

Article 7

1. Sur la base des offres déposées, la Commission décide,
selon la procédure prévue à l'article 22 du règlement (CE) no

3072/95:

— soit la fixation d'une restitution maximale à l'exportation
tenant compte notamment des critères prévus à l'article 13
du règlement (CE) no 3072/95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication.

2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est fixée,
l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumissionnaires
dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale à l'ex-
portation ou à un niveau inférieur.

Article 8

Le délai de présentation des offres pour la première adjudica-
tion périodique expire le 6 novembre 2003 à 10 heures.

La dernière date à laquelle les offres peuvent être déposées est
fixée au 17 juin 2004.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1876/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

portant ouverture d'une adjudication pour la détermination de la restitution à l'exportation de riz
blanchi à grains moyens et longs A à destination de certains pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L'examen du bilan prévisionnel fait apparaître l'existence
de disponibilités exportables de riz auprès des produc-
teurs. Cette situation pourrait porter atteinte au dévelop-
pement normal des prix à la production lors de la
campagne 2003/2004.

(2) Afin de porter remède à cette situation, il y a lieu de
prévoir l'octroi de restitutions à l'exportation vers des
zones susceptibles de s'approvisionner auprès de la
Communauté. La situation particulière du marché du riz
rend appropriée la limitation quantitative des restitutions
et, par conséquent, la mise en œuvre de la disposition de
l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95 prévoyant que
le montant de la restitution à l'exportation peut être fixé
par voie d'adjudication.

(3) Il y a lieu d'indiquer que les dispositions du règlement
(CEE) no 584/75 de la Commission du 6 mars 1975
établissant les modalités d'application concernant la mise
en adjudication de la restitution à l'exportation dans le
secteur du riz (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1948/2002 (4), s'appliquent dans le cadre
de la présente adjudication.

(4) Pour des raisons de saine gestion des marchés, il est
opportun de limiter l'adjudication à certaines zones
visées à l'annexe du règlement (CEE) no 2145/92 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) no 3304/
94 (6), tout en en excluant certaines destinations.

(5) En application de l'article 14 du règlement (CE) no 2808/
98 de la Commission du 22 décembre 1998 portant
modalités d'application du régime agromonétaire de
l'euro dans le secteur agricole (7), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 816/2003 (8), les montants des
offres présentées dans le cadre d'une adjudication orga-
nisée en vertu d'un acte relatif à la politique agricole
commune sont à exprimer en euros. L'article 5, para-
graphe 1, dudit règlement dispose que, en pareil cas, le

fait générateur du taux de change agricole est le dernier
jour de présentation des offres. Les paragraphes 3 et 4
de l'article précité déterminent les faits générateurs appli-
cables pour les avances et les garanties.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé à une adjudication de la restitution à l'ex-
portation visée à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95
pour le riz blanchi à grains moyens et longs A des codes NC
1006 30 63, 1006 30 65, 1006 30 94 et 1006 30 96 pour les
zones I à VI, à l'exclusion de la Hongrie, de la Roumanie et de
la Turquie et pour la zone VIII, à l'exclusion de la République
coopérative de Guyana, de Madagascar, de la République du
Suriname, des Antilles néerlandaises, d'Aruba et des îles Turks
et Caicos de l'annexe du règlement (CEE) no 2145/92.

2. L'adjudication visée au paragraphe 1 est ouverte jusqu'au
17 juin 2004. Pendant sa durée, il est procédé à des adjudica-
tions périodiques pour lesquelles les dates de dépôt des offres
sont déterminées dans l'avis d'adjudication.

3. L'adjudication a lieu conformément aux dispositions du
règlement (CEE) no 584/75 et aux dispositions qui suivent.

Article 2

Une offre n'est recevable que si elle porte sur une quantité à
exporter d'au moins 50 tonnes et au plus de 3 000 tonnes.

Article 3

La garantie visée à l'article 3 du règlement (CEE) no 584/75 est
de 30 euros par tonne.

Article 4

1. Par dérogation aux dispositions de l'article 23, paragraphe
1, du règlement (CE) no 1291/2000 de la Commission (9), les
certificats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont, pour la détermination de leur durée de vali-
dité, considérés comme délivrés le jour du dépôt de l'offre.
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2. Ces certificats sont valables à partir de la date de leur déli-
vrance, au sens du paragraphe 1, jusqu'à la fin du quatrième
mois suivant.

Article 5

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire des
États membres à la Commission au plus tard une heure et
demie après l'expiration du délai pour le dépôt des offres tel
que prévu à l'avis d'adjudication. Elles doivent être transmises
conformément au schéma figurant à l'annexe.

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent la
Commission dans le même délai que celui visé à l'alinéa précé-
dent.

Article 6

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures de la
Belgique.

Article 7

1. Sur la base des offres déposées, la Commission décide,
selon la procédure prévue à l'article 22 du règlement (CE) no

3072/95:

— soit la fixation d'une restitution maximale à l'exportation
tenant compte notamment des critères prévus à l'article 13
du règlement (CE) no 3072/95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication.

2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est fixée,
l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumissionnaires
dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale à l'ex-
portation ou à un niveau inférieur.

Article 8

Le délai de présentation des offres pour la première adjudica-
tion périodique expire le 6 novembre 2003 à 10 heures.

La dernière date à laquelle les offres peuvent être déposées est
fixée au 17 juin 2004.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

25.10.2003L 275/18 Journal officiel de l'Union européenneFR



ANNEXE

25.10.2003 L 275/19Journal officiel de l'Union européenneFR



RÈGLEMENT (CE) No 1877/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

portant ouverture d'une adjudication pour la détermination de la restitution à l'exportation de riz
blanchi étuvé à grains longs B à destination de certains pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L'examen du bilan prévisionnel fait apparaître l'existence
de disponibilités exportables de riz auprès des produc-
teurs. Cette situation pourrait porter atteinte au dévelop-
pement normal des prix à la production lors de la
campagne 2003/2004.

(2) Afin de porter remède à cette situation, il y a lieu de
prévoir l'octroi de restitutions à l'exportation vers des
zones susceptibles de s'approvisionner auprès de la
Communauté. La situation particulière du marché du riz
rend appropriée la limitation quantitative des restitutions
et, par conséquent, la mise en œuvre de la disposition de
l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95 prévoyant que
le montant de la restitution à l'exportation peut être fixé
par voie d'adjudication.

(3) Il y a lieu d'indiquer que les dispositions du règlement
(CEE) no 584/75 de la Commission du 6 mars 1975
établissant les modalités d'application concernant la mise
en adjudication de la restitution à l'exportation dans le
secteur du riz (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1948/2002 (4), s'appliquent dans le cadre
de la présente adjudication.

(4) Pour des raisons de saine gestion des marchés, il est
opportun de limiter l'adjudication à certaines zones
visées à l'annexe du règlement (CEE) no 2145/92 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) no 3304/
94 (6), tout en en excluant certaines destinations.

(5) En application de l'article 14 du règlement (CE) no 2808/
98 de la Commission du 22 décembre 1998 portant
modalités d'application du régime agromonétaire de
l'euro dans le secteur agricole (7), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 816/2003 (8), les montants des
offres présentées dans le cadre d'une adjudication orga-
nisée en vertu d'un acte relatif à la politique agricole
commune sont à exprimer en euros. L'article 5, para-
graphe 1, dudit règlement dispose que, en pareil cas, le

fait générateur du taux de change agricole est le dernier
jour de présentation des offres. Les paragraphes 3 et 4
de l'article précité déterminent les faits générateurs appli-
cables pour les avances et les garanties.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé à une adjudication de la restitution à l'ex-
portation visée à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95
pour le riz blanchi étuvé à grains longs B du code NC
1006 30 67 pour les zones I à VI, à l'exclusion de la Hongrie,
de la Roumanie et de la Turquie et pour la zone VIII, à l'exclu-
sion de la République coopérative de Guyana, de Madagascar,
de la République du Suriname, des Antilles néerlandaises,
d'Aruba et des îles Turks et Caicos de l'annexe du règlement
(CEE) no 2145/92.

2. L'adjudication visée au paragraphe 1 est ouverte jusqu'au
17 juin 2004. Pendant sa durée, il est procédé à des adjudica-
tions périodiques pour lesquelles les dates de dépôt des offres
sont déterminées dans l'avis d'adjudication.

3. L'adjudication a lieu conformément aux dispositions du
règlement (CEE) no 584/75 et aux dispositions qui suivent.

Article 2

Une offre n'est recevable que si elle porte sur une quantité à
exporter d'au moins 50 tonnes et au plus de 3 000 tonnes.

Article 3

La garantie visée à l'article 3 du règlement (CEE) no 584/75 est
de 30 euros par tonne.

Article 4

1. Par dérogation aux dispositions de l'article 23, paragraphe
1, du règlement (CE) no 1291/2000 de la Commission (9), les
certificats d'exportation délivrés dans le cadre de la présente
adjudication sont, pour la détermination de leur durée de vali-
dité, considérés comme délivrés le jour du dépôt de l'offre.
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2. Ces certificats sont valables à partir de la date de leur déli-
vrance, au sens du paragraphe 1, jusqu'à la fin du quatrième
mois suivant.

Article 5

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire des
États membres à la Commission au plus tard une heure et
demie après l'expiration du délai pour le dépôt des offres tel
que prévu à l'avis d'adjudication. Elles doivent être transmises
conformément au schéma figurant à l'annexe.

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent la
Commission dans le même délai que celui visé à l'alinéa précé-
dent.

Article 6

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures de la
Belgique.

Article 7

1. Sur la base des offres déposées, la Commission décide,
selon la procédure prévue à l'article 22 du règlement (CE) no

3072/95:

— soit la fixation d'une restitution maximale à l'exportation
tenant compte notamment des critères prévus à l'article 13
du règlement (CE) no 3072/95,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication.

2. Lorsqu'une restitution maximale à l'exportation est fixée,
l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumissionnaires
dont l'offre se situe au niveau de la restitution maximale à l'ex-
portation ou à un niveau inférieur.

Article 8

Le délai de présentation des offres pour la première adjudica-
tion périodique expire le 6 novembre 2003 à 10 heures.

La dernière date à laquelle les offres peuvent être déposées est
fixée au 17 juin 2004.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1878/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

portant ouverture d'une adjudication pour la détermination de la subvention à l'expédition de riz
décortiqué à grains longs B à destination de l'île de la Réunion

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 10, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2692/89 de la Commission (3),
modifié par le règlement (CE) no 1453/1999 (4), a fixé les
modalités d'application relatives aux expéditions de riz à
la Réunion.

(2) L'examen de la situation de l'approvisionnement de l'île
de la Réunion démontre un manque de disponibilité de
riz. Compte tenu de la disponibilité de riz sur le marché
de la Communauté, il y a lieu de rendre possible à l'île
de la Réunion de s'approvisionner sur le marché de la
Communauté. La situation particulière à l'île de la
Réunion rend appropriée la limitation des quantités à
expédier et, par conséquent, la fixation du montant de la
subvention par voie d'adjudication.

(3) En application de l'article 14 du règlement (CE) no 2808/
98 de la Commission du 22 décembre 1998 portant
modalités d'application du régime agromonétaire de
l'euro dans le secteur agricole (5), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 816/2003 (6), les montants des
offres présentées dans le cadre d'une adjudication orga-
nisée en vertu d'un acte relatif à la politique agricole
commune sont à exprimer en euros. L'article 5, para-
graphe 1, dudit règlement dispose que, en pareil cas, le
fait générateur du taux de change agricole est le dernier
jour de présentation des offres. Les paragraphes 3 et 4
de l'article précité déterminent les faits générateurs appli-
cables pour les avances et les garanties.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé à une adjudication de la subvention à l'ex-
pédition de riz décortiqué à grains longs B du code NC
1006 20 98 visée à l'article 10, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 3072/95 pour l'île de la Réunion.

2. L'adjudication visée au paragraphe 1 est ouverte jusqu'au
17 juin 2004. Pendant sa durée, il est procédé à des adjudica-
tions périodiques pour lesquelles les dates de dépôt des offres
sont déterminées dans l'avis d'adjudication.

3. L'adjudication a lieu conformément aux dispositions du
règlement (CEE) no 2692/89 et aux dispositions qui suivent.

Article 2

Une offre n'est recevable que si elle porte sur une quantité à
expédier d'au moins 50 tonnes et au plus de 3 000 tonnes.

Article 3

La garantie visée à l'article 7, paragraphe 3, point a), du règle-
ment (CEE) no 2692/89 est de 30 euros par tonne.

Article 4

Les documents de subvention délivrés dans le cadre de la
présente adjudication sont, pour la détermination de leur durée
de validité, considérés comme délivrés le dernier jour du délai
de présentation des offres.

Article 5

Les offres déposées doivent parvenir par l'intermédiaire des
États membres à la Commission au plus tard une heure et
demie après l'expiration du délai pour le dépôt des offres tel
que prévu à l'avis d'adjudication. Elles doivent être transmises
conformément au schéma figurant à l'annexe.

En cas d'absence d'offres, les États membres en informent la
Commission dans le même délai que celui visé à l'alinéa précé-
dent.

Article 6

Les heures fixées pour le dépôt des offres sont les heures de la
Belgique.

Article 7

1. Sur la base des offres déposées, la Commission décide,
selon la procédure prévue à l'article 22 du règlement (CE) no

3072/95:

— soit la fixation d'une subvention maximale,

— soit de ne pas donner suite à l'adjudication.
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2. Lorsqu'une subvention maximale est fixée, l'adjudication
est attribuée à celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre
se situe au niveau de la subvention maximale ou à un niveau
inférieur.

Article 8

Le délai de présentation des offres pour la première adjudica-
tion périodique expire le 6 novembre 2003 à 10 heures.

La dernière date à laquelle les offres peuvent être déposées est
fixée au 17 juin 2004.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1879/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

suspendant les achats de beurre dans certains États membres

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 806/2003 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 2771/1999 de la Commission du 16
décembre 1999 portant modalités d'application du règlement
(CE) no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les mesures
d'intervention sur le marché du beurre et de la crème de lait (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 359/2003 (4),
et notamment son article 2,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 2 du règlement (CE) no 2771/1999 prévoit que
les achats par adjudication sont ouverts ou suspendus
par la Commission dans un État membre dès qu'il a été
constaté que le prix de marché se situe dans cet État
membre pendant deux semaines consécutives, selon le
cas, soit à un niveau inférieur soit à un niveau égal ou
supérieur à 92 % du prix d'intervention.

(2) La dernière liste des États membres où l'intervention est
suspendue a été établie par le règlement (CE) no 1778/
2003 de la Commission (5). Cette liste doit être adaptée
pour tenir compte des nouveaux prix de marché
communiqués par l'Italie en application de l'article 8 du
règlement (CE) no 2771/1999. Pour des raisons de clarté,
il convient de remplacer cette liste et d'abroger le règle-
ment (CE) no 1778/2003,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les achats de beurre par adjudication prévus à l'article 6, para-
graphe 1, du règlement (CE) no 1255/1999 sont suspendus en
Belgique, au Danemark, en Allemagne, en Grèce, en Espagne,
en France, en Italie, aux Pays-Bas, en Autriche, au Luxembourg,
en Finlande, en Suède et au Royaume-Uni.

Article 2

Le règlement (CE) no 1778/2003 est abrogé.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 25 octobre 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1880/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

modifiant le règlement (CE) no 2368/2002 du Conseil mettant en œuvre le système de certification
du processus de Kimberley pour le commerce international des diamants bruts

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2368/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 mettant en œuvre le système de certification du processus
de Kimberley pour le commerce international des diamants
bruts (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1768/
2003 de la Commission (2), et notamment son article 20,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 20 du règlement (CE) no 2368/2002 prévoit de
modifier la liste des participants au système de certifica-
tion du processus de Kimberley, notamment des
membres de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) et des territoires douaniers distincts satisfaisant
aux prescriptions du système.

(2) Par son avis du 14 octobre 2003, la présidence du
système de certification du processus de Kimberley a
fourni une liste réactualisée des participants à ce

processus. Par cette mise à jour, la Bulgarie et la Malaisie
sont ajoutées à la liste des participants. L'annexe II doit
donc être modifiée en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe II du règlement (CE) no 2368/2002 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 14 octobre 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Christopher PATTEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

«ANNEXE II

Liste des participants au système de certification du processus de Kimberley et de leurs autorités compétentes
dûment désignées, visées aux articles 2, 3, 8, 9, 12, 17, 18, 19 et 20

ANGOLA

Ministry of Geology and Mines
Rua Hochi Min
Luanda
Angola

ARMÉNIE

Department of Gemstones and Jewellery
Ministry of Trade and Economic Development
Yerevan
Arménie

AUSTRALIE

— Community Protection Section
Australian Customs Section
Customs House, 5 Constitution Avenue
Canberra ACT 2601
Australie

— Minerals Development Section
Department of Industry, Tourism and Resources
GPO Box 9839
Canberra ACT 2601
Australie

BELARUS

Department of Finance
Sovetskaja Str., 7
220010 Minsk
République du Belarus

BOTSWANA

Ministry of Minerals, Energy and Water Resources
PI Bag 0018
Gaborone
Botswana

BULGARIE

Ministry of Economy
Multilateral Trade and Economic Policy and Regional Cooperation
Directorate
12, Al. Batenberg str.
1000 Sofia
Bulgarie

CANADA

— International:

Department of Foreign Affairs and International Trade
Peace Building and Human Security Division
Lester B Pearson Tower B — Room: B4-120
125 Sussex Drive Ottawa, Ontario K1A 0G2
Canada

— Pour obtenir un spécimen du certificat PK canadien:

Stewardship Division
International and Domestic Market Policy Division
Mineral and Metal Policy Branch
Minerals and Metals Sector
Natural Resources Canada
580 Booth Street, 10th floor, Room: 10A6
Ottawa, Ontario
Canada K1A 0E4

— Demande de renseignements généraux:

Kimberley Process Office
Minerals and Metals Sector (MMS)
Natural Resources Canada (NRCan)
10th Floor, Area A -7
580 Booth Street
Ottawa, Ontario
Canada K1A 0E4

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Independent Diamond Valuators (IDV)
Immeuble SOCIM, 2e étage
BP 1613 Bangui
République centrafricaine

CHINE (République populaire de)

Department of Inspection and Quarantine Clearance
General Administration of Quality Supervision, Inspection and Quaran-
tine (AQSIQ)
9 Madiandonglu
Haidian District, Beijing
République populaire de Chine

HONG-KONG (région administrative spéciale de la République popu-
laire de Chine)

Department of Trade and Industry
Hong Kong Special Administrative Region
République populaire de Chine
Room 703, Trade and Industry Tower
700 Nathan Road
Kowloon
Hong Kong
Chine

CONGO (République démocratique du)

Centre d'évaluation, d'expertise et de certification (CEEC)
17th floor, BCDC Tower
30th June Avenue
Kinshasa
République démocratique du Congo

CONGO (République du)

Directorate General of Mines and Geology
Brazzaville
République du Congo

25.10.2003 L 275/27Journal officiel de l'Union européenneFR



CÔTE D'IVOIRE

Ministry of Mines and Energy
BP V 91
Abidjan
Côte d'Ivoire

CROATIE

Ministry of Economy
Zagreb
République de Croatie

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

European Commission
DG External Relations A/2
B-1040 Bruxelles

GUINÉE

Ministry of Mines and Geology
BP 2696
Conakry
Guinée

GUYANA

Geology and Mines Commission
P O Box 1028
Upper Brickdam
Stabroek
Georgetown
Guyana

HONGRIE

Licensing and Administration Office of the Ministry of Economy and
Transport
Margit krt. 85
1024 Budapest
Hongrie

INDE

The Gem & Jewellery Export Promotion Council
Diamond Plaza, 5th Floor 391-A, Fr D.B. Marg
Mumbai 400 004
Inde

ISRAËL

Ministry of Industry and Trade
PO Box 3007
52130 Ramat Gan
Israël

JAPON

— United Nations Policy Division
Foreign Policy Bureau
Ministry of Foreign Affairs
2-11-1, Shibakoen Minato-ku
105-8519 Tokyo
Japon

— Mineral and Natural Resources Division
Agency for Natural Resources and Energy
Ministry of Economy, Trade and Industry
1-3-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku
100-8901 Tokyo
Japon

CORÉE, République de

— UN Division
Ministry of Foreign Affairs and Trade
Government Complex Building
77 Sejong-ro, Jongro-gu
Seoul
Corée

— Trade Policy Division
Ministry of Commerce, Industry and Enterprise
1 Joongang-dong, Kwacheon-City
Kyunggi-do
Corée

République démocratique populaire lao

Department of Foreign Trade
Ministry of Commerce
Vientiane
Laos

LIBAN

Ministry of Economy and Trade
Beirut
Liban

LESOTHO

Commission of Mines and Geology
PO Box 750
Maseru 100
Lesotho

MALAISIE

Ministry of International Trade and Industry
Blok 10
Komplek Kerajaan Jalan Duta
50622 Kuala Lumpur
Malaisie

MAURICE

Ministry of Commerce and Co-operatives
Import Division
2nd Floor, Anglo-Mauritius House
Intendance Street
Port Louis
Maurice

NAMIBIE

Diamond Commission
Ministry of Mines and Energy
Private Bag 13297
Windhoek
Namibie

POLOGNE

Ministry of Economy, Labour and Social Policy
Plac Trzech Krzyzy 3/5
00-507 Warsaw
Pologne

FÉDÉRATION RUSSE

Gokhran of Russia
14, 1812 Goda St.
121170 Moscow
Russie
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SIERRA LEONE

Ministry of Minerals Resources
Youyi Building
Brookfields
Freetown
Sierra Leone

SLOVÉNIE

Ministry of the Economy
Kotnikova 5
1000 Ljubljana
République de Slovénie

AFRIQUE DU SUD

South African Diamond Board
240 Commissioner Street
Johannesburg
Afrique du Sud

SRI LANKA

Trade Information Service
Sri Lanka Export Development Board
42 Nawam Mawatha
Colombo 2
Sri Lanka

SUISSE

State Secretariat for Economic Affairs
Export Control Policy and Sanctions
Effingerstrasse 1
3003 Berne
Suisse

TAÏWAN, PENGHU, KINMEN ET MATSU, Territoire douanier distinct
de

Import and Export office
Licensing and Administration
Board of Foreign Trade
Taïwan

TANZANIE

Commission for Minerals
Ministry of Energy and Minerals
PO Box 2000
Dar es Salam
Tanzanie

THAÏLANDE

Ministry of Commerce
Department of Foreign Trade
44/100 Thanon Sanam Bin Nam-Nonthaburi
Muang District
Nonthaburi 11000
Thaïlande

UKRAINE

— Ministry of Finance
State Gemological Center
Degtyarivska St. 38-44
Kiev
04119 Ukraine

— International Department
Diamond Factory “Kristall”
600 Letiya Street 21
21100 Vinnitsa
Ukraine

ÉMIRATS ARABES UNIS

Dubai Metals and Commodities Centre
PO Box 63
Dubai
Émirats arabes unis

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

U.S. Department of State
2201 C St., N.W.
Washington D.C.
États-Unis d'Amérique

VENEZUELA

Ministry of Energy and Mines
Apartado Postal no 61536 Chacao
Caracas 1006
Av. Libertadores, Edif. PDVSA, Pent House B
La Campina — Caracas
Venezuela

VIÊT NAM

Export-Import Management Department
Ministry of Trade of Viêt Nam
31 Trang Tien
Hanoi 10.000
Viêt Nam

ZIMBABWE

Principal Minerals Development Office
Ministry of Mines and Mining Development
Private Bag 7709, Causeway
Harare
Zimbabwe»
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RÈGLEMENT (CE) No 1881/2003 DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

portant certaines modalités d'application pour les certificats d'exportation et les restitutions à l'ex-
portation pour certains produits laitiers à destination de Chypre, de Malte et de la Slovénie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 806/2003 (2), et notamment son article 26,
paragraphe 3, et son article 31, paragraphe 14,

considérant ce qui suit:

(1) Dans les échanges entre la Communauté, d'une part, et
Chypre, Malte et la Slovénie, d'autre part, pour certains
produits laitiers, des droits à l'importation et des restitu-
tions à l'exportation sont encore applicables et le niveau
des restitutions à l'exportation est sensiblement supérieur
aux droits à l'importation. Dans la perspective de l'adhé-
sion, au 1er mai 2004, des pays mentionnés ci-dessus à
l'Union européenne, l'écart sensible entre le niveau des
droits applicables à l'importation et des restitutions à
l'exportation octroyées pour les produits en question
peut conduire à des demandes de certificats comportant
fixation à l'avance de la restitution pour des quantités
très supérieures aux besoins du marché de destination.
Afin de prévenir le risque de tels mouvements de nature
spéculative, il convient de limiter la durée de validité des
certificats d'exportation délivrés, en ce qui concerne
lesdits produits, à partir du 1er novembre 2003 à destina-
tion de Chypre, de Malte et de la Slovénie.

(2) Il convient en conséquence de déroger à l'article 6 du
règlement (CE) no 174/1999 de la Commission du 26
janvier 1999 établissant les modalités particulières d'ap-
plication du règlement (CEE) no 804/68 du Conseil en ce
qui concerne les certificats d'exportation et des restitu-
tions à l'exportation dans le secteur du lait et des
produits laitiers (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1392/2003 (4).

(3) Afin en outre d'éviter des détournements de trafic et
spécifiquement la réexpédition des produits en cause
vers Chypre, Malte ou la Slovénie, alors qu'une autre
destination a été déclarée initialement et inscrite sur le
certificat, il y a lieu de prévoir qu'en pareil cas le taux de
restitution à prendre en considération est celui valable à
la date d'acceptation de la déclaration d'exportation ou
de la déclaration de paiement, et ce par dérogation à

l'article 18, paragraphe 3, deuxième alinéa, du règlement
(CE) no 800/1999 de la Commission du 15 avril 1999
portant modalités communes d'application du régime
des restitutions à l'exportation pour les produits agri-
coles (5), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

444/2003 (6).

(4) Le comité de gestion du lait et des produits laitiers n'a
pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Par dérogation à l'article 6 du règlement (CE) no 174/1999,
pour les produits relevant des codes:

— NC 0405 pour la destination Chypre,

— NC 0401, 0402, 0403 90 11 à 69, 0404 90 et 0405 pour
la destination Malte,

— NC 0401, 0402, 0403 90 11 à 69, 0404 90, 0405 et 0406
pour la destination Slovénie,

la durée de validité des certificats d'exportation avec restitution,
délivrés à partir du 1er novembre 2003 jusqu'au 29 février
2004, expire le 29 février 2004.

Article 2

Par dérogation à l'article 18, paragraphe 3, deuxième alinéa, du
règlement (CE) no 800/1999, dans les cas où la destination indi-
quée dans la case 7 du certificat n'est pas respectée pour les
certificats, utilisés du 1er mars au 30 avril 2004 pour l'exporta-
tion de produits relevant des codes:

— NC 0405 à destination de Chypre,

— NC 0401, 0402, 0403 90 11 à 69, 0404 90 et 0405 à
destination de Malte,

— NC 0401, 0402, 0403 90 11 à 69, 0404 90, 0405 et 0406
à destination de la Slovénie,

le taux de restitution à prendre en considération pour l'applica-
tion dudit article est celui applicable pour ces destinations à la
date d'acceptation de la déclaration d'exportation ou de la
déclaration de paiement.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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DIRECTIVE 2003/87/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 13 octobre 2003

établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté
et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

vu l'avis du Comité des régions (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) Le Livre vert sur l'établissement dans l'Union européenne
d'un système d'échange de droits d'émission des gaz à
effet de serre a permis de lancer un débat dans l'en-
semble de l'Europe sur l'opportunité de mettre en place
un tel système dans l'Union européenne et sur son fonc-
tionnement éventuel. Le programme européen sur le
changement climatique a envisagé les politiques et
mesures communautaires en suivant une approche
consistant à faire participer les différentes parties intéres-
sées, incluant l'élaboration d'un système d'échange de
quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la
Communauté (système communautaire), fondé sur le
Livre vert. Dans ses conclusions du 8 mars 2001, le
Conseil a reconnu l'importance particulière du
programme européen sur le changement climatique ainsi
que des travaux fondés sur le Livre vert, et a souligné
l'urgence d'engager des actions concrètes au niveau
communautaire.

(2) Le sixième programme d'action communautaire pour
l'environnement institué par la décision no 1600/2002/
CE du Parlement européen et du Conseil (5) fait des chan-
gements climatiques un domaine d'action prioritaire et
prévoit de mettre en place d'ici à 2005 un système
communautaire pour l'échange de droits d'émission. Il
reconnaît que la Communauté s'est engagée à opérer, de
2008 à 2012, une réduction de 8 % des émissions de
gaz à effet de serre par rapport aux niveaux d'émission
de 1990, et qu'à long terme, il conviendra de réduire les
émissions de gaz à effet de serre d'environ 70 % par
rapport aux niveaux d'émission de 1990.

(3) L'objectif final de la convention-cadre des Nations unies
sur les changements climatiques, qui a été approuvée par
la décision 94/69/CE du Conseil du 15 décembre 1993
concernant la conclusion de la convention-cadre des
Nations unies sur les changements climatiques (6) est de
stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans
l'atmosphère à un niveau qui empêche toute perturba-
tion anthropique dangereuse du système climatique.

(4) Une fois entré en vigueur, le protocole de Kyoto, qui a
été approuvé par la décision 2002/358/CE du Conseil du
25 avril 2002 relative à l'approbation, au nom de la
Communauté européenne, du protocole de Kyoto à la
convention-cadre des Nations unies sur les changements
climatiques et l'exécution conjointe des engagements qui
en découlent (7), engagera la Communauté et ses États
membres à réduire leurs émissions anthropiques agré-
gées de gaz à effet de serre indiqués à l'annexe A du
protocole de 8 % par rapport au niveau de 1990 au
cours de la période allant de 2008 à 2012.

(5) La Communauté et ses États membres sont convenus de
remplir conjointement leurs engagements de réduire les
émissions anthropiques de gaz à effet de serre dans le
cadre du protocole de Kyoto, conformément à la déci-
sion 2002/358/CE. La présente directive contribue à
réaliser les engagements de la Communauté européenne
et de ses États membres de manière plus efficace, par le
biais d'un marché européen performant de quotas
d'émission de gaz à effet de serre et en nuisant le moins
possible au développement économique et à l'emploi.

(6) La décision 93/389/CEE du Conseil du 24 juin 1993
relative à un mécanisme de surveillance des émissions de
CO2 et des autres gaz à effet de serre dans la Commu-
nauté (8), a établi un mécanisme pour la surveillance des
émissions de gaz à effet de serre et l'évaluation des
progrès réalisés pour garantir le respect des engagements
relatifs à ces émissions. Ce mécanisme aidera les États
membres à déterminer la quantité totale de quotas à
allouer.

(7) Il est nécessaire d'adopter des dispositions communau-
taires relatives à l'allocation de quotas par les États
membres, afin de contribuer à préserver l'intégrité du
marché intérieur et d'éviter des distorsions de concur-
rence.
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(8) Lors de l'allocation des quotas, les États membres
devraient prendre en considération le potentiel de réduc-
tion des émissions provenant des activités industrielles.

(9) Les États membres peuvent prévoir qu'ils ne délivrent
aux personnes des quotas valables pour une période de
cinq ans qui débute en 2008 correspondant aux quotas
annulés que pour des réductions d'émissions réalisées
par ces personnes sur leur territoire national pendant
une période de trois ans qui débute en 2005.

(10) À compter de ladite période de cinq ans, les transferts de
quotas à un autre État membre entraîneront des ajuste-
ments correspondants d'unités de quantité attribuée au
titre du protocole de Kyoto.

(11) Les États membres devraient veiller à ce que les exploi-
tants de certaines activités spécifiées détiennent une
autorisation d'émettre des gaz à effet de serre et sur-
veillent et déclarent leurs émissions des gaz à effet de
serre spécifiés en rapport avec ces activités.

(12) Il convient que les États membres déterminent le régime
des sanctions applicables aux violations de la présente
directive et qu'ils en assurent la mise en œuvre. Ces sanc-
tions doivent être effectives, proportionnées et dissua-
sives.

(13) Afin de garantir la transparence, le public devrait avoir
accès aux informations relatives à l'allocation de quotas
et aux résultats de la surveillance des émissions, les
seules restrictions étant celles prévues par la directive
2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28
janvier 2003 concernant l'accès du public à l'information
en matière d'environnement (1).

(14) Les États membres devraient présenter un rapport
concernant la mise en œuvre de la présente directive,
rédigé sur la base de la directive 91/692/CEE du Conseil
du 23 décembre 1991 visant à la standardisation et à la
rationalisation des rapports relatifs à la mise en œuvre
de certaines directives concernant l'environnement (2).

(15) L'inclusion de nouvelles installations dans le système
communautaire devrait être conforme aux dispositions
prévues par la présente directive et le champ d'applica-
tion du système communautaire peut donc être étendu
aux émissions de gaz à effet de serre autres que le
dioxyde de carbone, notamment dans la métallurgie de
l'aluminium ou l'industrie chimique.

(16) La présente directive ne devrait pas empêcher les États
membres de maintenir ou d'établir des systèmes
d'échange nationaux réglementant les émissions de gaz à
effet de serre provenant, soit d'activités autres que celles
qui sont énumérées à l'annexe I ou qui sont incluses
dans le système communautaire, soit d'installations
temporairement exclues du système communautaire.

(17) Les États membres peuvent participer, en tant que
parties au protocole de Kyoto, à des échanges internatio-
naux de droits d'émission avec toute autre partie visée à
l'annexe B de ce protocole.

(18) Le fait de lier le système communautaire à des systèmes
d'échange de droits d'émission de gaz à effet de serre
dans des pays tiers permettra de réaliser avec un meilleur
rapport coût-efficacité l'objectif communautaire de
réduction des émissions tel que prévu par la décision
2002/358/CE du Conseil relative à l'exécution conjointe
des engagements.

(19) Les mécanismes de projet, incluant la mise en œuvre
conjointe (MOC) et le mécanisme de développement
propre (MDP), sont importants si l'on veut atteindre les
objectifs que constituent à la fois la réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre au niveau mondial et une
amélioration du rapport coût-efficacité du système
communautaire. Selon les dispositions pertinentes du
protocole de Kyoto et des accords de Marrakech, le
recours à ces mécanismes ne devrait venir qu'en complé-
ment d'actions internes et celles-ci constitueront donc
une part significative de l'effort accompli.

(20) La présente directive encouragera le recours à des techni-
ques de meilleur rendement énergétique, y compris la
production combinée de chaleur et d'électricité, qui
entraînent moins d'émissions par unité produite, alors
que la future directive du Parlement européen et du
Conseil relative à la promotion de la cogénération sur la
base de la demande de chaleur utile dans le marché inté-
rieur de l'énergie visera spécifiquement à promouvoir la
production combinée de chaleur et d'électricité.

(21) La directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996
relative à la prévention et à la réduction intégrées de la
pollution (3) établit un cadre général pour la prévention
et la réduction de la pollution, permettant de délivrer des
autorisations d'émettre des gaz à effet de serre. La direc-
tive 96/61/CE devrait être modifiée afin d'éviter que des
valeurs limites d'émission ne soient fixées pour les émis-
sions directes de gaz à effet de serre provenant des
installations couvertes par la présente directive et que les
États membres aient la faculté de ne pas imposer d'exi-
gences en matière d'efficacité énergétique en ce qui
concerne les unités de combustion et les autres unités
émettant du dioxyde de carbone sur le site, sans préju-
dice de toute autre exigence prévue par la directive 96/
61/CE.

(22) La présente directive est compatible avec la convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques
et avec le protocole de Kyoto. Elle devrait être réexa-
minée en fonction des évolutions dans ce contexte et
pour tenir compte de l'expérience acquise dans sa mise
en œuvre, ainsi que des progrès réalisés dans la surveil-
lance des émissions de gaz à effet de serre.
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(23) L'échange des quotas d'émission devrait s'intégrer dans
un ensemble global et cohérent de politiques et de
mesures mises en œuvre à l'échelon des États membres
et de la Communauté. Sans préjudice de l'application des
articles 87 et 88 du traité, les États membres peuvent,
pour les activités couvertes par le système communau-
taire, prendre en considération les mesures réglemen-
taires, fiscales ou autres qui visent les mêmes objectifs.
Lors du réexamen de la directive, il y a lieu d'établir dans
quelle mesure ces objectifs ont été atteints.

(24) Il peut être recouru à la fiscalité au niveau national pour
limiter les émissions des installations qui sont exclues
temporairement.

(25) Les politiques et mesures devraient être mises en œuvre
au niveau de l'État membre et de la Communauté dans
tous les secteurs de l'économie de l'Union européenne, et
pas uniquement dans les secteurs de l'industrie et de
l'énergie, afin de générer des réductions substantielles
des émissions. En particulier, la Commission devrait
examiner les politiques et mesures au niveau commu-
nautaire afin que le secteur des transports apporte une
contribution réelle à l'exécution par la Communauté et
les États membres de leurs obligations concernant le
changement climatique, conformément au protocole de
Kyoto.

(26) Nonobstant le potentiel multiforme des mécanismes
fondés sur le marché, la stratégie de l'Union européenne
pour atténuer le changement climatique devrait reposer
sur un équilibre entre le système communautaire et
d'autres types d'action au niveau communautaire,
national et international.

(27) La présente directive respecte les droits fondamentaux et
observe les principes qui sont reconnus notamment par
la Charte des droits fondamentaux de l'Union euro-
péenne.

(28) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (1).

(29) Étant donné que les critères énoncés aux points 1, 5 et 7
de l'annexe III ne peuvent pas être modifiés par la procé-
dure de comitologie, toutes les modifications, pour les
périodes postérieures à 2012, devraient se faire unique-
ment conformément à la procédure de codécision.

(30) Étant donné que l'objectif de l'action envisagée, à savoir
l'établissement d'un système communautaire, ne peut
pas être réalisé de manière suffisante par les États
membres agissant individuellement, et qu'il peut donc,
en raison des dimensions et des effets de l'action envi-
sagée, être mieux réalisé au niveau communautaire, la
Communauté peut prendre des mesures, conformément
au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité.

Conformément au principe de proportionnalité tel
qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas
ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

La présente directive établit un système communautaire
d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la
Communauté (ci-après dénommé «système communautaire»)
afin de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de
serre dans des conditions économiquement efficaces et perfor-
mantes.

Article 2

Champ d'application

1. La présente directive s'applique aux émissions résultant
des activités indiquées à l'annexe I et aux gaz à effet de serre
énumérés à l'annexe II.

2. La présente directive s'applique sans préjudice de toute
exigence prévue par la directive 96/61/CE.

Article 3

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «quota», le quota autorisant à émettre une tonne d'équiva-
lent-dioxyde de carbone au cours d'une période spécifiée,
valable uniquement pour respecter les exigences de la
présente directive, et transférable conformément aux dispo-
sitions de la présente directive;

b) «émissions», le rejet dans l'atmosphère de gaz à effet de
serre, à partir de sources situées dans une installation;

c) «gaz à effet de serre», les gaz dont la liste figure à l'annexe II;

d) «autorisation d'émettre des gaz à effet de serre», l'autorisa-
tion délivrée conformément aux articles 5 et 6;

e) «installation», une unité technique fixe où se déroulent une
ou plusieurs des activités indiquées à l'annexe I ainsi que
toute autre activité s'y rapportant directement qui est liée
techniquement aux activités exercées sur le site et qui est
susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la
pollution;

f) «exploitant», toute personne qui exploite ou contrôle une
installation ou, lorsque la législation nationale le prévoit,
toute personne à qui un pouvoir économique déterminant
sur le fonctionnement technique de l'installation a été
délégué;

g) «personne», toute personne physique ou morale;
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h) «nouvel entrant», toute installation poursuivant une ou
plusieurs des activités indiquées à l'annexe I, qui a obtenu
une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre ou une
actualisation de son autorisation d'émettre des gaz à effet de
serre en raison d'un changement intervenu dans sa nature
ou son fonctionnement, ou d'une extension de l'installation,
postérieurement à la notification à la Commission du plan
national d'allocation des quotas;

i) «le public», une ou plusieurs personnes et, conformément à
la législation ou à la pratique nationale, les associations,
organisations ou groupes constitués par ces personnes;

j) «tonne d'équivalent-dioxyde de carbone», une tonne
métrique de dioxyde de carbone (CO2) ou une quantité de
tout autre gaz à effet de serre visé à l'annexe II ayant un
potentiel de réchauffement planétaire équivalent.

Article 4

Autorisation d'émettre des gaz à effet de serre

Les États membres veillent à ce que, à partir du 1er janvier
2005, aucune installation ne se livre à une activité visée à l'an-
nexe I entraînant des émissions spécifiées en relation avec cette
activité, à moins que son exploitant ne détienne une autorisa-
tion délivrée par une autorité compétente conformément aux
articles 5 et 6, ou que l'installation ne soit temporairement
exclue du système communautaire conformément à l'article 27.

Article 5

Demande d'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre

Toute demande d'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre
adressée à l'autorité compétente comprend une description:

a) de l'installation et de ses activités ainsi que des technologies
utilisées;

b) des matières premières et auxiliaires dont l'emploi est
susceptible d'entraîner des émissions des gaz énumérés à
l'annexe I;

c) des sources d'émission des gaz énumérés à l'annexe I de
l'installation; et

d) des mesures prévues pour surveiller et déclarer les émis-
sions, conformément aux lignes directrices adoptées en
application de l'article 14.

La demande comprend également un résumé non technique
des informations visées au premier alinéa.

Article 6

Conditions de délivrance et contenu de l'autorisation
d'émettre des gaz à effet de serre

1. L'autorité compétente délivre une autorisation d'émettre
des gaz à effet de serre concernant les émissions en provenance
de tout ou partie d'une installation si elle considère que l'exploi-
tant est en mesure de surveiller et de déclarer les émissions.

Une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre peut couvrir
une ou plusieurs installations exploitées sur le même site par le
même exploitant.

2. L'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre contient
les éléments suivants:

a) le nom et l'adresse de l'exploitant;

b) une description des activités et des émissions de l'installa-
tion;

c) les exigences en matière de surveillance, précisant la
méthode et la fréquence de la surveillance;

d) les exigences en matière de déclaration;

e) l'obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la
fin de chaque année civile, des quotas correspondant aux
émissions totales de l'installation au cours de l'année civile
écoulée, telles qu'elles ont été vérifiées conformément à l'ar-
ticle 15.

Article 7

Changements concernant les installations

L'exploitant informe l'autorité compétente de tous changements
prévus en ce qui concerne la nature, le fonctionnement ou une
extension de l'installation, susceptibles de nécessiter une actuali-
sation de l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre. Le cas
échéant, l'autorité compétente actualise l'autorisation. En cas de
changement de l'identité de l'exploitant de l'installation, l'auto-
rité compétente met à jour l'autorisation pour y faire figurer le
nom et l'adresse du nouvel exploitant.

Article 8

Coordination avec la directive 96/61/CE

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que,
lorsque des installations exercent des activités figurant à l'an-
nexe I de la directive 96/61/CE, les conditions et la procédure
de délivrance d'une autorisation d'émettre des gaz à effet de
serre soient coordonnées avec celles prévues par ladite direc-
tive. Les exigences prévues aux articles 5, 6 et 7 de la présente
directive peuvent être intégrées dans les procédures prévues par
la directive 96/61/CE.

Article 9

Plan national d'allocation de quotas

1. Pour chaque période visée à l'article 11, paragraphes 1 et
2, chaque État membre élabore un plan national précisant la
quantité totale de quotas qu'il a l'intention d'allouer pour la
période considérée et la manière dont il se propose de les attri-
buer. Ce plan est fondé sur des critères objectifs et transparents,
incluant les critères énumérés à l'annexe III, en tenant dûment
compte des observations formulées par le public. Sans préjudice
des dispositions du traité, la Commission élabore des orienta-
tions pour la mise en œuvre des critères qui figurent à l'annexe
III pour le 31 décembre 2003 au plus tard.
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En ce qui concerne la période visée à l'article 11, paragraphe 1,
le plan est publié et notifié à la Commission et aux autres États
membres au plus tard le 31 mars 2004. Pour les périodes ulté-
rieures, le plan est publié et notifié à la Commission et aux
autres États membres au moins dix-huit mois avant le début de
la période concernée.

2. Les plans nationaux d'allocation de quotas sont examinés
au sein du comité visé à l'article 23, paragraphe 1.

3. Dans les trois mois qui suivent la notification d'un plan
national d'allocation de quotas par un État membre conformé-
ment au paragraphe 1, la Commission peut rejeter ce plan ou
tout aspect de celui-ci en cas d'incompatibilité avec les critères
énoncés à l'annexe III ou avec les dispositions de l'article 10.
L'État membre ne prend une décision au titre de l'article 11,
paragraphes 1 ou 2, que si les modifications proposées ont été
acceptées par la Commission. Toute décision de rejet adoptée
par la Commission est motivée.

Article 10

Méthode d'allocation de quotas

Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, les
États membres allocationnent au moins 95 % des quotas à titre
gratuit. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier
2008, les États membres allocationnent au moins 90 % des
quotas à titre gratuit.

Article 11

Allocation et délivrance de quotas

1. Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier
2005, chaque État membre décide de la quantité totale de
quotas qu'il allouera pour cette période et de l'attribution de
ces quotas à l'exploitant de chaque installation. Il prend cette
décision au moins trois mois avant le début de la période, sur
la base de son plan national d'allocation de quotas élaboré en
application de l'article 9, et conformément à l'article 10, en
tenant dûment compte des observations formulées par le
public.

2. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier
2008, et pour chaque période de cinq ans suivante, chaque État
membre décide de la quantité totale de quotas qu'il allouera
pour cette période et lance le processus d'attribution de ces
quotas à l'exploitant de chaque installation. Il prend cette déci-
sion au moins douze mois avant le début de la période
concernée, sur la base de son plan national d'allocation de
quotas élaboré en application de l'article 9, et conformément à
l'article 10, en tenant dûment compte des observations formu-
lées par le public.

3. Les décisions prises en application des paragraphes 1 ou
2 sont conformes aux exigences du traité, et notamment à
celles de ses articles 87 et 88. Lorsqu'ils statuent sur l'allocation
de quotas, les États membres tiennent compte de la nécessité
d'ouvrir l'accès aux quotas aux nouveaux entrants.

4. L'autorité compétente délivre une partie de la quantité
totale de quotas chaque année de la période visée au para-
graphe 1 ou 2, au plus tard le 28 février de l'année en ques-
tion.

Article 12

Transfert, restitution et annulation de quotas

1. Les États membres s'assurent que les quotas puissent être
transférés entre:

a) personnes dans la Communauté;

b) personnes dans la Communauté et personnes dans des pays
tiers où ces quotas sont reconnus conformément à la procé-
dure prévue à l'article 25, sans restrictions autres que celles
contenues dans la présente directive ou adoptées en applica-
tion de celle-ci.

2. Les États membres s'assurent que les quotas délivrés par
une autorité compétente d'un autre État membre soient
reconnus aux fins du respect des obligations incombant aux
exploitants en application du paragraphe 3.

3. Les États membres s'assurent que, le 30 avril de chaque
année au plus tard, tout exploitant d'une installation restitue un
nombre de quotas correspondant aux émissions totales de cette
installation au cours de l'année civile écoulée, telles qu'elles ont
été vérifiées conformément à l'article 15, et pour que ces quotas
soient ensuite annulés.

4. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
que des quotas puissent être annulés à tout moment à la
demande de la personne qui les détient.

Article 13

Validité des quotas

1. Les quotas sont valables pour les émissions produites au
cours de la période visée à l'article 11, paragraphes 1 ou 2,
pour laquelle ils sont délivrés.

2. Quatre mois après le début de la première période de cinq
ans visée à l'article 11, paragraphe 2, l'autorité compétente
annule les quotas qui ne sont plus valables et n'ont pas été
restitués et annulés conformément à l'article 12, paragraphe 3.

Les États membres peuvent délivrer des quotas aux personnes
pour la période en cours afin de remplacer tout quota qu'elles
détenaient et qui a été annulé conformément au premier alinéa.

3. Quatre mois après le début de chaque période de cinq ans
suivante visée à l'article 11, paragraphe 2, l'autorité compétente
annule les quotas qui ne sont plus valables et n'ont pas été
restitués et annulés conformément à l'article 12, paragraphe 3.
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Les États membres délivrent des quotas aux personnes pour la
période en cours afin de remplacer tout quota qu'elles déte-
naient et qui a été annulé conformément au premier alinéa.

Article 14

Lignes directrices pour la surveillance et la déclaration des
émissions

1. La Commission adopte des lignes directrices pour la
surveillance et la déclaration des émissions, résultant des acti-
vités indiquées à l'annexe I, de gaz à effet de serre spécifiés en
relation avec ces activités, conformément à la procédure visée à
l'article 23, paragraphe 2, d'ici le 30 septembre 2003. Les
lignes directrices sont fondées sur les principes en matière de
surveillance et de déclaration définis à l'annexe IV.

2. Les États membres s'assurent que les émissions soient
surveillées conformément aux lignes directrices.

3. Les États membres s'assurent que chaque exploitant d'une
installation déclare à l'autorité compétente les émissions de
cette installation au cours de chaque année civile, après la fin
de l'année concernée, conformément aux lignes directrices.

Article 15

Vérification

Les États membres s'assurent que les déclarations présentées par
les exploitants en application de l'article 14, paragraphe 3,
soient vérifiées conformément aux critères définis à l'annexe V,
et à ce que l'autorité compétente en soit informée.

Les États membres veillent à ce qu'un exploitant dont la décla-
ration n'a pas été reconnue satisfaisante, après vérification
conformément aux critères définis à l'annexe V, pour le 31
mars de chaque année en ce qui concerne les émissions de
l'année précédente, ne puisse plus transférer de quotas jusqu'à
ce qu'une déclaration de sa part ait été vérifiée comme étant
satisfaisante.

Article 16

Sanctions

1. Les États membres déterminent le régime de sanctions
applicable aux violations des dispositions nationales prises en
application de la présente directive, et prennent toute mesure
nécessaire pour assurer la mise en œuvre de celui-ci. Les sanc-
tions prévues doivent être effectives, proportionnées et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard le 31 décembre 2003 et toute modification
ultérieure dans les meilleurs délais.

2. Les États membres veillent à publier le nom des exploi-
tants qui sont en infraction par rapport à l'exigence de restituer
suffisamment de quotas en vertu de l'article 12, paragraphe 3.

3. Les États membres s'assurent que tout exploitant qui, au
plus tard le 30 avril de chaque année, ne restitue pas un
nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de

l'année précédente, soit tenu de payer une amende sur les émis-
sions excédentaires. Pour chaque tonne d'équivalent-dioxyde de
carbone émise par une installation pour laquelle l'exploitant n'a
pas restitué de quotas, l'amende sur les émissions excédentaires
est de 100 euros. Le paiement de l'amende sur les émissions
excédentaires ne libère pas l'exploitant de l'obligation de resti-
tuer un nombre de quotas égal à ces émissions excédentaires
lors de la restitution des quotas correspondant à l'année civile
suivante.

4. Au cours de la période de trois ans qui débute le 1er

janvier 2005, pour chaque tonne d'équivalent-dioxyde de
carbone émise par une installation pour laquelle l'exploitant n'a
pas restitué de quotas, les États membres appliquent des
amendes sur les émissions excédentaires d'un niveau inférieur,
qui correspond à 40 euros. Le paiement de l'amende sur les
émissions excédentaires ne libère pas l'exploitant de l'obligation
de restituer un nombre de quotas égal à ces émissions excéden-
taires lors de la restitution des quotas correspondant à l'année
civile suivante.

Article 17

Accès à l'information

Les décisions relatives à l'allocation de quotas ainsi que les
déclarations d'émission requises en vertu de l'autorisation
d'émettre des gaz à effet de serre et détenues par l'autorité
compétente sont mises à la disposition du public par cette
autorité, sous réserve des restrictions prévues à l'article 3, para-
graphe 3, et à l'article 4 de la directive 2003/4/CE.

Article 18

Autorité compétente

Les États membres prennent les dispositions administratives
appropriées, y compris la désignation de l'autorité ou des auto-
rités compétentes appropriées, pour assurer l'application des
règles prévues par la présente directive. Lorsque plusieurs auto-
rités compétentes sont désignées, le travail desdites autorités en
application de la présente directive doit être coordonné.

Article 19

Registres

1. Les États membres prévoient l'établissement et le maintien
d'un registre afin de tenir une comptabilité précise des quotas
délivrés, détenus, transférés et annulés. Les États membres
peuvent gérer leurs registres dans un système consolidé avec un
ou plusieurs autres États membres.

2. Toute personne peut détenir des quotas. Le registre est
accessible au public et comporte des comptes séparés pour
enregistrer les quotas détenus par chaque personne à laquelle et
de laquelle des quotas sont délivrés ou transférés.
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3. Aux fins de la mise en œuvre de la présente directive, la
Commission adopte, conformément à la procédure visée à l'ar-
ticle 23, paragraphe 2, un règlement relatif à un système de
registres normalisé et sécurisé à établir sous la forme de bases
de données électroniques normalisées, contenant des éléments
de données communs qui permettent de suivre la délivrance, la
détention, le transfert et l'annulation de quotas, de garantir
l'accès du public et la confidentialité en tant que de besoin et
de s'assurer qu'il n'y ait pas de transferts incompatibles avec les
obligations résultant du protocole de Kyoto.

Article 20

Administrateur central

1. La Commission désigne un administrateur central chargé
de tenir un journal indépendant des transactions dans lequel
sont consignés les quotas délivrés, transférés et annulés.

2. L'administrateur central effectue, par le journal indépen-
dant des transactions, un contrôle automatisé de chaque
transaction enregistrée, afin de vérifier que la délivrance, le
transfert et l'annulation de quotas ne sont entachés d'aucune
irrégularité.

3. Si le contrôle automatisé révèle des irrégularités, l'admi-
nistrateur central informe le ou les États membres concernés,
qui n'enregistrent pas les transactions en question, ni aucune
transaction ultérieure portant sur les quotas concernés, jusqu'à
ce qu'il soit remédié aux irrégularités.

Article 21

Rapports présentés par les États membres

1. Chaque année, les États membres soumettent à la
Commission un rapport sur l'application de la présente direc-
tive. Ce rapport accorde une attention particulière aux disposi-
tions prises en vue de l'allocation des quotas, à l'exploitation
des registres, à l'application des lignes directrices relatives à la
surveillance et à la déclaration des émissions, à la vérification et
aux questions liées au respect des dispositions de la directive
ainsi que, le cas échéant, au traitement fiscal des quotas. Le
premier rapport est transmis à la Commission pour le 30 juin
2005. Il est établi sur la base d'un questionnaire ou d'un plan
élaboré par la Commission conformément à la procédure
prévue à l'article 6 de la directive 91/692/CEE. Ce questionnaire
ou ce plan est transmis aux États membres au moins six mois
avant le délai de présentation du premier rapport.

2. S'appuyant sur les rapports visés au paragraphe 1, la
Commission publie un rapport sur l'application de la présente
directive dans les trois mois qui suivent la réception des
rapports des États membres.

3. La Commission organise un échange d'informations entre
les autorités compétentes des États membres sur les questions
liées à l'allocation de quotas, à l'exploitation des registres, à la
surveillance, à la déclaration et à la vérification des émissions,
ainsi qu'au respect des règles du système.

Article 22

Modifications de l'annexe III

La Commission peut modifier l'annexe III, à l'exception des
critères énoncés aux points 1, 5 et 7, pour la période allant de
2008 à 2012 en fonction des rapports prévus à l'article 21 et
de l'expérience acquise dans l'application de la présente direc-
tive, selon la procédure visée à l'article 23, paragraphe 2.

Article 23

Comité

1. La Commission est assistée par le comité institué par l'ar-
ticle 8 de la décision 93/389/CEE.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 24

Procédures pour l'inclusion unilatérale d'activités et de gaz
supplémentaires

1. À compter de 2008, les États membres peuvent appliquer
le système d'échange de quotas d'émission, conformément à la
présente directive, à des activités, installations et gaz à effet de
serre qui ne sont pas énumérés à l'annexe I pour autant que
l'inclusion de telles activités, installations et gaz à effet de serre
soit approuvée par la Commission conformément à la procé-
dure visée à l'article 23, paragraphe 2, en tenant compte de
tous les critères pertinents, en particulier les incidences sur le
marché intérieur, les distorsions potentielles de concurrence,
l'intégrité environnementale du système et la fiabilité du
système de surveillance et de déclaration qui est envisagé.

À compter de 2005, les États membres peuvent appliquer dans
les mêmes conditions le système d'échange de quotas d'émis-
sion aux installations exerçant des activités énumérées à l'an-
nexe I qui n'atteignent pas les limites de capacité prévues dans
ladite annexe.

2. Les quotas octroyés aux installations exerçant de telles
activités sont spécifiés dans le plan national d'allocation de
quotas prévu à l'article 9.
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3. La Commission peut adopter de sa propre initiative, ou
adopte à la demande d'un État membre, des lignes directrices
relatives à la surveillance et à la déclaration des émissions
provenant d'activités, d'installations et de gaz à effet de serre
non énumérés à l'annexe I, conformément à la procédure visée
à l'article 23, paragraphe 2, si la surveillance et la déclaration
de ces émissions peuvent être faites avec suffisamment de préci-
sion.

4. Au cas où de telles mesures sont introduites, le réexamen
effectué conformément à l'article 30 porte également sur la
question de savoir si l'annexe I doit être modifiée afin d'y
inclure les émissions provenant de ces activités d'une façon
harmonisée dans l'ensemble de la Communauté.

Article 25

Liens avec d'autres systèmes d'échange de droits d'émis-
sion de gaz à effet de serre

1. Des accords devraient être conclus avec les pays tiers visés
à l'annexe B du protocole de Kyoto et ayant ratifié ce protocole,
afin d'assurer la reconnaissance mutuelle des quotas entre le
système communautaire et d'autres systèmes d'échange de
droits d'émission de gaz à effet de serre, conformément aux
règles énoncées à l'article 300 du traité.

2. Lorsqu'un accord visé au paragraphe 1 a été conclu, la
Commission élabore toutes les dispositions nécessaires en ce
qui concerne la reconnaissance mutuelle des quotas dans le
cadre de cet accord, conformément à la procédure visée à l'ar-
ticle 23, paragraphe 2.

Article 26

Modification de la directive 96/61/CE

À l'article 9, paragraphe 3, de la directive 96/61/CE, les alinéas
suivants sont ajoutés:

«Lorsque les émissions d'un gaz à effet de serre provenant
d'une installation sont spécifiées à l'annexe I de la directive
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13
octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas
d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et
modifiant la directive 96/61/CE du Conseil (*) en relation
avec une activité exercée dans cette installation, l'autorisa-
tion ne comporte pas de valeur limite d'émission pour les
émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit
nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

Pour les activités énumérées à l'annexe I de la directive
2003/87/CE, les États membres ont la faculté de ne pas
imposer d'exigence en matière d'efficacité énergétique en ce
qui concerne les unités de combustion et les autres unités
émettant du dioxyde de carbone sur le site.

En tant que de besoin, les autorités compétentes modifient
l'autorisation en conséquence.

Les trois alinéas précédents ne s'appliquent pas aux installa-
tions qui sont exclues temporairement du système commu-
nautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de
serre dans la Communauté conformément à l'article 27 de
la directive 2003/87/CE.

(*) JO L 275 du 25.10.2003, p. 32.»

Article 27

Exclusion temporaire de certaines installations

1. Les États membres peuvent demander à la Commission
que des installations soient temporairement exclues, jusqu'au
31 décembre 2007 au plus tard, du système communautaire.
Une telle demande énumère les installations concernées et est
publiée.

2. Si, après examen de toute observation formulée par le
public sur cette demande, la Commission décide conformément
à la procédure visée à l'article 23, paragraphe 2, que l'installa-
tion:

a) à la suite de mesures nationales, limitera ses émissions de la
même manière qu'elle le ferait si elle était soumise aux
dispositions de la présente directive;

b) sera soumise à des exigences en matière de surveillance, de
déclaration et de vérification équivalentes à celles prévues au
titre des articles 14 et 15, et

c) sera soumise à des sanctions au moins équivalentes à celles
prévues à l'article 16, paragraphes 1 et 4, en cas de non-
respect des exigences nationales,

elle prévoit l'exclusion temporaire de ces installations du
système communautaire.

Il faut s'assurer qu'il n'y ait pas de distorsion du marché inté-
rieur.

Article 28

Mise en commun

1. Les États membres peuvent, conformément aux para-
graphes 2 à 6, autoriser les exploitants d'installations exerçant
une des activités énumérées à l'annexe I à mettre en commun
des installations relevant de la même activité pour la période
visée à l'article 11, paragraphe 1, et/ou la première période de
cinq ans visée à l'article 11, paragraphe 2.

2. Les exploitants exerçant une activité énumérée à l'annexe
I qui souhaitent mettre en commun leurs installations en font
la demande auprès de l'autorité compétente en précisant les
installations et la durée de la mise en commun et en fournissant
la preuve qu'un administrateur mandaté sera en mesure de
remplir les obligations visées aux paragraphes 3 et 4.
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3. Les exploitants qui souhaitent mettre en commun leurs
installations désignent un administrateur mandaté qui:

a) se voit allouer la quantité totale de quotas des exploitants
calculée par installation, par dérogation à l'article 11;

b) est responsable de la restitution des quotas correspondant
aux émissions totales des installations mises en commun,
par dérogation à l'article 6, paragraphe 2, point e), et à l'ar-
ticle 12, paragraphe 3, et

c) ne pourra plus transférer de quotas au cas où la déclaration
d'un exploitant n'a pas été reconnue satisfaisante, conformé-
ment à l'article 15, deuxième alinéa.

4. L'administrateur mandaté s'expose aux sanctions prévues
en cas d'infraction à l'obligation de restituer suffisamment de
quotas de manière à couvrir les émissions totales des installa-
tions mises en commun, par dérogation à l'article 16, para-
graphes 2, 3 et 4.

5. Un État membre qui souhaite autoriser une ou plusieurs
mises en commun d'installations soumet la demande visée au
paragraphe 2 à la Commission. Sans préjudice du traité, la
Commission peut, dans un délai de trois mois à compter de la
réception de cette demande, la rejeter si celle-ci ne satisfait pas
aux exigences prévues par la présente directive. Toute décision
de rejet est motivée. En cas de rejet, l'État membre ne peut
autoriser la mise en commun d'installations que si les modifica-
tions proposées sont acceptées par la Commission.

6. Au cas où un administrateur mandaté ne se conforme pas
aux sanctions visées au paragraphe 4, chaque exploitant d'une
installation de la mise en commun est responsable au titre de
l'article 12, paragraphe 3, et de l'article 16 des émissions prove-
nant de sa propre installation.

Article 29

Force majeure

1. Au cours de la période visée à l'article 11, paragraphe 1,
les États membres peuvent demander à la Commission que
certaines installations bénéficient de quotas supplémentaires en
cas de force majeure. La Commission établit s'il y a force
majeure, auquel cas elle autorise l'État membre en question à
allouer des quotas supplémentaires et non transférables aux
exploitants de ces installations.

2. La Commission formule, sans préjudice du traité, pour le
31 décembre 2003 au plus tard, les principes directeurs décri-
vant les conditions dans lesquelles il y a force majeure.

Article 30

Réexamen et évolutions

1. En fonction des progrès réalisés dans la surveillance des
émissions de gaz à effet de serre, la Commission peut, pour le
31 décembre 2004, présenter au Parlement européen et au

Conseil une proposition visant à modifier l'annexe I afin d'y
inclure d'autres activités et les émissions d'autres gaz à effet de
serre figurant à l'annexe II.

2. Sur la base de l'expérience acquise dans l'application de la
présente directive et des progrès réalisés dans la surveillance
des émissions de gaz à effet de serre, et à la lumière des évolu-
tions du contexte international, la Commission établit un
rapport sur le fonctionnement de la présente directive, où elle
examine:

a) s'il convient de modifier l'annexe I, et de quelle manière le
faire, afin d'y inclure d'autres secteurs pertinents, comme
l'industrie chimique, la métallurgie de l'aluminium et les
transports, d'autres activités et les émissions d'autres gaz à
effet de serre figurant à l'annexe II, afin d'améliorer davan-
tage l'efficacité économique du système;

b) le lien entre le système communautaire d'échange de quotas
d'émission et le système international d'échange de droits
d'émission qui sera mis en œuvre en 2008;

c) la possibilité d'harmoniser davantage la méthode d'allocation
de quotas (celle-ci comprenant leur mise aux enchères pour
la période après 2012) et les critères pour les plans natio-
naux d'allocation de quotas prévus à l'annexe III;

d) l'utilisation des crédits d'émission provenant des mécanismes
de projet;

e) les relations entre l'échange de droits d'émission et d'autres
politiques et mesures mises en œuvre au niveau des États
membres et de la Communauté, y compris les instruments
fiscaux qui poursuivent les mêmes objectifs;

f) l'opportunité de mettre en place un registre communautaire
unique;

g) le niveau des amendes sur les émissions excédentaires,
compte tenu, entre autres, de l'inflation;

h) le fonctionnement du marché des quotas, y compris notam-
ment toute perturbation éventuelle de celui-ci;

i) les moyens d'adapter le système communautaire à une
Union européenne élargie;

j) la mise en commun;

k) la possibilité pratique de développer des référentiels, valant
pour l'ensemble du territoire de la Communauté, comme
base de l'allocation des quotas, en tenant compte des meil-
leures techniques disponibles et d'une analyse coût-bénéfice.

La Commission présente ce rapport au Parlement européen et
au Conseil pour le 30 juin 2006, accompagné de propositions
le cas échéant.
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3. Le fait de lier les mécanismes de projet, incluant la mise
en œuvre conjointe (MOC) et le mécanisme de développement
propre (MDP), au système communautaire est souhaitable et
important pour réaliser les objectifs de réduction des émissions
de gaz à effet de serre au niveau mondial et d'amélioration du
fonctionnement du système communautaire avec un bon
rapport coût-efficacité. C'est pourquoi les crédits d'émission
issus des mécanismes de projet seront reconnus aux fins de leur
utilisation dans ce système, sous réserve des dispositions adop-
tées par le Parlement européen et le Conseil sur proposition de
la Commission, qui devraient s'appliquer parallèlement au
système communautaire en 2005. Le recours à ces mécanismes
est complémentaire aux actions nationales, conformément aux
dispositions pertinentes du protocole de Kyoto et des accords
de Marrakech.

Article 31

Mise en œuvre

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive au plus tard le 31
décembre 2003. Ils en informent immédiatement la Commis-
sion. La Commission notifie ces dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives aux autres États membres.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu'ils adoptent dans le
domaine couvert par la présente directive. La Commission en
informe les autres États membres.

Article 32

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 33

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 13 octobre 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. ALEMANNO
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ANNEXE I

CATÉGORIES D'ACTIVITÉS VISÉES À L'ARTICLE 2, PARAGRAPHE 1, À L'ARTICLE 3, À L'ARTICLE 4, À
L'ARTICLE 14, PARAGRAPHE 1, ET AUX ARTICLES 28 ET 30

1. Les installations ou parties d'installations utilisées pour la recherche, le développement et l'expérimentation de
nouveaux produits et procédés ne sont pas visées par la présente directive.

2. Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou à des rendements. Si
un même exploitant met en œuvre plusieurs activités relevant de la même rubrique dans une même installation ou
sur un même site, les capacités de ces activités s'additionnent.

Activités Gaz à effet de serre

Activités dans le secteur de l'énergie

Installations de combustion d'une puissance calorifique de combustion supérieure
à 20 MW (sauf déchets dangereux ou municipaux)

Dioxyde de carbone

Raffineries de pétrole Dioxyde de carbone

Cokeries Dioxyde de carbone

Production et transformation des métaux ferreux

Installations de grillage ou de frittage de minerai métallique, y compris de minerai
sulfuré

Dioxyde de carbone

Installations pour la production de fonte ou d'acier (fusion primaire ou secon-
daire), y compris les équipements pour coulée continue d'une capacité de plus de
2,5 tonnes par heure

Dioxyde de carbone

Industrie minérale

Installations destinées à la production de ciment clinker dans des fours rotatifs
avec une capacité de production supérieure à 500 tonnes par jour, ou de chaux
dans des fours rotatifs avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes
par jour, ou dans d'autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour

Dioxyde de carbone

Installations destinées à la fabrication du verre, y compris celles destinées à la
production de fibres de verre avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes
par jour

Dioxyde de carbone

Installations destinées à la fabrication de produits céramiques par cuisson, notam-
ment de tuiles, de briques, de pierres réfractaires, de carrelages, de grès ou de
porcelaine, avec une capacité de production supérieure à 75 tonnes par jour, et/
ou une capacité de four de plus de 4 m3 et une densité d'enfournement de plus
de 300 kg/m3

Dioxyde de carbone

Autres activités

Installations industrielles destinées à la fabrication de:
a) pâte à papier à partir du bois ou d'autres matières fibreuses;

Dioxyde de carbone

b) papier et carton dont la capacité de production est supérieure à 20 tonnes par
jour

Dioxyde de carbone
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ANNEXE II

GAZ À EFFET DE SERRE VISÉS AUX ARTICLES 3 ET 30

Dioxyde de carbone (CO2)

Méthane (CH4)

Protoxyde d'azote (N2O)

Hydrocarbures fluorés (HFC)

Hydrocarbures perfluorés (PFC)

Hexafluorure de soufre (SF6)

25.10.2003 L 275/43Journal officiel de l'Union européenneFR

ANNEXE III

CRITÈRES APPLICABLES AUX PLANS NATIONAUX D'ALLOCATION DE QUOTAS VISÉS AUX ARTICLES 9,
22 ET 30

1. La quantité totale de quotas à allouer pour la période considérée est compatible avec l'obligation, pour l'État
membre, de limiter ses émissions conformément à la décision 2002/358/CE et au protocole de Kyoto, en tenant
compte, d'une part, de la proportion des émissions globales que ces quotas représentent par rapport aux émissions
provenant de sources non couvertes par la présente directive et, d'autre part, de sa politique énergétique nationale,
et devrait être compatible avec le programme national en matière de changements climatiques. Elle n'est pas supé-
rieure à celle nécessaire, selon toute vraisemblance, à l'application stricte des critères fixés dans la présente annexe.
Elle est compatible, pour la période allant jusqu'à 2008, avec un scénario aboutissant à ce que chaque État membre
puisse atteindre voire faire mieux que l'objectif qui leur a été assigné en vertu de la décision 2002/358/CE et du
protocole de Kyoto.

2. La quantité totale de quotas à allouer est compatible avec les évaluations des progrès réels et prévus dans la réalisa-
tion des contributions des États membres aux engagements de la Communauté, effectuées en application de la déci-
sion 93/389/CEE.

3. Les quantités de quotas à allouer sont cohérentes avec le potentiel, y compris le potentiel technologique, de réduc-
tion des émissions des activités couvertes par le présent système. Les États membres peuvent fonder la répartition
des quotas sur la moyenne des émissions de gaz à effet de serre par produit pour chaque activité et sur les progrès
réalisables pour chaque activité.

4. Le plan est cohérent avec les autres instruments législatifs et politiques communautaires. Il convient de tenir compte
des inévitables augmentations des émissions résultant de nouvelles exigences législatives.

5. Conformément aux exigences du traité, notamment ses articles 87 et 88, le plan n'opère pas de discrimination entre
entreprises ou secteurs qui soit susceptible d'avantager indûment certaines entreprises ou activités.

6. Le plan contient des informations sur les moyens qui permettront aux nouveaux entrants de commencer à participer
au système communautaire dans l'État membre en question.

7. Le plan peut tenir compte des mesures prises à un stade précoce et contient des informations sur la manière dont il
en est tenu compte. Des référentiels, établis à partir de documents de référence concernant les meilleures techniques
disponibles, peuvent être utilisés par les États membres pour élaborer leur plan national d'allocation de quotas et
inclure un élément destiné à tenir compte des mesures prises à un stade précoce.

8. Le plan contient des informations sur la manière dont les technologies propres, notamment les technologies permet-
tant d'améliorer l'efficacité énergétique, sont prises en compte.

9. Le plan comprend des dispositions permettant au public de formuler des observations et contient des informations
sur les modalités en vertu desquelles ces observations seront dûment prises en considération avant toute prise de
décision sur l'allocation de quotas.

10. Le plan contient la liste des installations couvertes par la présente directive avec pour chacune d'elles les quotas que
l'on souhaite lui allouer.

11. Le plan peut contenir des informations sur la manière dont on tiendra compte de l'existence d'une concurrence de
la part des pays ou entités extérieurs à l'Union.



ANNEXE IV

PRINCIPES EN MATIÈRE DE SURVEILLANCE ET DE DÉCLARATION DES ÉMISSIONS VISÉES À L'ARTICLE
14, PARAGRAPHE 1

Surveillance des émissions de dioxyde de carbone

Les émissions sont surveillées sur la base de calculs ou de mesures.

Calcul des émissions

Le calcul des émissions est effectué à l'aide de la formule:

Données d'activité × Facteur d'émission × Facteur d'oxydation

Les données d'activité (combustible utilisé, rythme de production, etc.) sont surveillées sur la base des données relatives à
l'approvisionnement de l'installation ou de mesures.

Des facteurs d'émission reconnus sont utilisés. Des facteurs d'émission spécifiques par activité sont acceptables pour tous
les combustibles. Des facteurs par défaut sont acceptables pour tous les combustibles sauf pour les combustibles non
commerciaux (déchets combustibles tels que pneumatiques et gaz issus de procédés industriels). Pour le charbon, des
facteurs d'émission spécifiques par couche, et pour le gaz naturel des facteurs par défaut propres à l'UE ou aux différents
pays producteurs doivent encore être élaborés. Les valeurs par défaut du GIEC (groupe d'experts intergouvernemental sur
l'évolution du climat) sont acceptables pour les produits du raffinage. Le facteur d'émission pour la biomasse est égal à
zéro.

Si le facteur d'émission ne tient pas compte du fait qu'une partie du carbone n'est pas oxydée, un facteur d'oxydation
supplémentaire est utilisé. Un facteur d'oxydation n'a pas à être appliqué si des facteurs d'émission spécifiques par acti-
vité ont été calculés et s'ils tiennent déjà compte de l'oxydation.

Les facteurs d'oxydation par défaut élaborés en application de la directive 96/61/CE sont utilisés, sauf si l'exploitant peut
démontrer que des facteurs spécifiques par activité sont plus précis.

Des calculs distincts sont effectués pour chaque activité, chaque installation et pour chaque combustible.

Mesures

Les émissions sont mesurées selon des méthodes normalisées ou reconnues et sont corroborées par un calcul des émis-
sions.

Surveillance des émissions d'autres gaz à effet de serre

Des méthodes normalisées ou reconnues sont utilisées; elles sont mises au point par la Commission en collaboration
avec tous les intéressés et arrêtées conformément à la procédure visée à l'article 23, paragraphe 2.

Déclaration des émissions

Chaque exploitant inclut les informations suivantes dans la déclaration relative à une installation:

A) Données d'identification de l'installation:
— dénomination de l'installation,
— adresse, y compris le code postal et le pays,
— type et nombre d'activités de l'annexe I exercées dans l'installation,
— adresse, numéro de téléphone et de télécopieur, adresse électronique d'une personne de contact,
— nom du propriétaire de l'installation et de la société mère éventuelle.

B) Pour chaque activité de l'annexe I exercée sur le site, pour laquelle les émissions sont calculées:
— données relatives à l'activité,
— facteurs d'émission,
— facteurs d'oxydation,
— émissions totales,
— degré d'incertitude.

C) Pour chaque activité de l'annexe I exercée sur le site, pour laquelle les émissions sont mesurées:
— émissions totales,
— informations sur la fiabilité des méthodes de mesure,
— degré d'incertitude.

D) Pour les émissions résultant d'une combustion, la déclaration mentionne également le facteur d'oxydation, sauf si
l'oxydation a déjà été prise en considération dans l'élaboration d'un facteur d'émission spécifique par activité.

Les États membres prennent des mesures pour coordonner les exigences en matière de déclaration avec toute autre
exigence existante du même type, afin de réduire la charge qui pèse sur les entreprises à cet égard.
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ANNEXE V

CRITÈRES DE VÉRIFICATION VISÉS À L'ARTICLE 15

Principes généraux

1. Les émissions de chaque activité indiquée à l'annexe I font l'objet de vérifications.

2. La procédure de vérification prend en considération la déclaration établie en application de l'article 14, paragraphe
3, et la surveillance des émissions effectuée au cours de l'année précédente. Elle porte sur la fiabilité, la crédibilité
et la précision des systèmes de surveillance et des données déclarées et des informations relatives aux émissions, et
notamment:

a) les données déclarées concernant l'activité, ainsi que les mesures et calculs connexes;

b) le choix et l'utilisation des facteurs d'émission;

c) les calculs effectués pour déterminer les émissions globales;

d) si des mesures sont utilisées, la pertinence du choix et l'emploi des méthodes de mesure.

3. Les émissions déclarées ne peuvent être validées que si des données et des informations fiables et crédibles permet-
tent de déterminer les émissions avec un degré élevé de certitude. Pour établir ce degré élevé de certitude, l'exploi-
tant doit démontrer que:

a) les données déclarées sont exemptes d'incohérences;

b) la collecte des données a été effectuée conformément aux normes scientifiques applicables;

c) les registres correspondants de l'installation sont complets et cohérents.

4. Le vérificateur a accès à tous les sites et à toutes les informations en rapport avec l'objet des vérifications.

5. Le vérificateur tient compte du fait que l'installation est enregistrée ou non dans l'EMAS (système communautaire
de management environnemental et d'audit).

Méthodologie

A n a l y se str a t é g i q u e

6. La vérification est fondée sur une analyse stratégique de toutes les activités exercées dans l'installation. Cela
implique que le vérificateur ait une vue d'ensemble de toutes les activités et de leur importance par rapport aux
émissions.

A n a ly se de s pr oc édé s

7. La vérification des informations soumises est effectuée, en tant que de besoin, sur le site de l'installation. Le vérifi-
cateur recourt à des contrôles par sondage pour déterminer la fiabilité des données et des informations fournies.

A n a l y se de s r i s q u e s

8. Le vérificateur soumet toutes les sources d'émission présentes dans l'installation à une évaluation de la fiabilité des
données fournies pour chaque source contribuant aux émissions globales de l'installation.

9. Sur la base de cette analyse, le vérificateur met explicitement en évidence les sources dont la détermination des
émissions présente un risque d'erreur élevé, et d'autres aspects de la procédure de surveillance et de déclaration qui
sont des sources d'erreurs potentielles dans la détermination des émissions globales. Il s'agit notamment du choix
des facteurs d'émission et des calculs à effectuer pour déterminer les niveaux des émissions des différentes sources
d'émission. Une attention particulière est accordée à ces sources dont la détermination des émissions présente un
risque d'erreur élevé, et aux aspects susmentionnés de la procédure de surveillance.

10. Le vérificateur prend en considération toutes les méthodes de gestion des risques appliquées par l'exploitant en vue
de réduire au maximum le degré d'incertitude.

Ra ppor t

11. Le vérificateur prépare un rapport sur la procédure de validation, indiquant si la déclaration faite en application de
l'article 14, paragraphe 3, est satisfaisante. Ce rapport traite tous les aspects pertinents pour le travail effectué. Le
vérificateur peut attester que la déclaration établie en application de l'article 14, paragraphe 3, est satisfaisante si,
selon lui, les émissions totales déclarées ne sont pas matériellement inexactes.
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Compé ten ce s mi n i ma les e xi g é e s du v ér i f i ca teu r

12. Le vérificateur est indépendant de l'exploitant, exerce ses activités avec un professionnalisme sérieux et objectif, et
a une bonne connaissance:

a) des dispositions de la présente directive, ainsi que des normes pertinentes et des lignes directrices adoptées par
la Commission en application de l'article 14, paragraphe 1;

b) des exigences législatives, réglementaires et administratives applicables aux activités soumises à la vérification;

c) de l'élaboration de toutes les informations relatives à chaque source d'émission présente dans l'installation,
notamment aux stades de la collecte, de la mesure, du calcul et de la déclaration des données.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 octobre 2003

prévoyant la commercialisation temporaire de certaines semences des espèces Secale cereale et
Triticum durum ne satisfaisant pas aux exigences de la directive 66/402/CEE du Conseil

[notifiée sous le numéro C(2003) 3862]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2003/765/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concer-
nant la commercialisation des semences de céréales (1), modifiée
en dernier lieu par la directive 2003/61/CE (2), et notamment
son article 17, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) En Autriche, la quantité de semences disponibles des
variétés de blé dur d'hiver (Triticum durum) et de seigle
(Secale cereale) adaptées aux conditions climatiques natio-
nales et satisfaisant aux exigences en matière de faculté
germinative prévues par la directive 66/402/CEE est
insuffisante et ne permet donc pas de répondre aux
besoins de cet État membre.

(2) Il n'est pas possible de satisfaire à la demande de
semences de cette espèce d'une façon satisfaisante en
recourant à des semences, provenant d'autres États
membres ou de pays tiers, qui répondent à toutes les
conditions fixées par la directive 66/402/CEE.

(3) Il convient dès lors d'autoriser l'Autriche, jusqu'au 30
novembre 2003, à commercialiser des semences de ces
espèces répondant à des exigences moins strictes.

(4) En outre, dans d'autres États membres en mesure d'ap-
provisionner l'Autriche avec des semences de ces
espèces, il convient d'autoriser la commercialisation de
ces semences.

(5) Il convient que l'Autriche joue le rôle de coordinateur,
afin de veiller à ce que la quantité totale de semences
autorisée en vertu de la présente décision ne dépasse pas
la quantité maximale qui y est fixée.

(6) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent des semences et
plants agricoles, horticoles et forestiers,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. La commercialisation dans la Communauté de semences
de blé dur d'hiver et de seigle dont la faculté germinative mini-
male ne satisfait pas aux exigences de la directive 66/402/CEE
est autorisée, durant une période expirant le 30 novembre
2003, dans les conditions définies dans l'annexe de la présente
décision et selon les modalités suivantes:

a) la faculté germinative est celle définie dans l'annexe de la
présente décision;

b) l'étiquette officielle indique la faculté germinative établie lors
de l'examen officiel effectué conformément à l'article 2,
paragraphe 1, points F d), et G d), de la directive 66/402/
CEE.

2. La commercialisation dans la Communauté des semences
visées au paragraphe 1 n'est autorisée que si elles ont été mises
sur le marché pour la première fois conformément à l'article 2
de la présente décision.

Article 2

Le fournisseur de semences souhaitant commercialiser les
semences visées à l'article 1er en demande l'autorisation à l'État
membre dans lequel il est établi.

25.10.2003 L 275/47Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO 125 du 11.7.1966, p. 2309/66.
(2) JO L 165 du 3.7.2003, p. 23.



L'État membre concerné autorise le fournisseur à commercia-
liser ces semences, sauf:

a) s'il dispose de preuves suffisantes pour douter de la capacité
du fournisseur à commercialiser la quantité de semences
pour laquelle il a demandé une autorisation, ou

b) si la quantité totale dont la commercialisation est autorisée
par la dérogation concernée dépasse la quantité maximale
fixée dans l'annexe.

Article 3

Les États membres se prêtent mutuellement assistance d'un
point de vue administratif lors de l'application de la présente
décision.

L'Autriche agit en tant qu'État membre coordinateur, en ce qui
concerne l'article 1er, afin de veiller à ce que la quantité totale
autorisée ne dépasse pas la quantité maximale précisée dans
l'annexe.

Les États membres recevant une demande au sens de l'article 3
notifient immédiatement à l'État membre coordinateur la quan-
tité indiquée dans la demande. Ce dernier indique immédiate-

ment à l'État membre auteur de la notification si cette autorisa-
tion est susceptible d'entraîner un dépassement de la quantité
maximale.

Article 4

Les États membres communiquent sans délai à la Commission
et aux autres États membres les quantités dont ils ont autorisé
la commercialisation conformément à la présente décision.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 23 octobre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

Espèces Type de variété Quantité maximale
(tonnes)

Germination minimale
(% de semences pures)

Triticum durum Heradur, Inverdur, Prowidur, Superdur 250 70

Secale cereale Albedo, Amilo, EHO-Kurz, Elect, Kier,
Kustro, Motto, Nikita, Oberkärntner,
Schlägler

300 75



DÉCISION DE LA COMMISSION
du 24 octobre 2003

relative à des mesures d'urgence visant à prévenir la propagation dans la Communauté de Diabro-
tica virgifera Le Conte

[notifiée sous le numéro C(2003) 3880]

(2003/766/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concer-
nant les mesures de protection contre l'introduction dans la
Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux
produits végétaux et contre leur propagation à l'intérieur de la
Communauté (1), modifiée en dernier lieu par la directive 2003/
47/CE de la Commission (2), et notamment son article 16, para-
graphe 3, troisième phrase,

considérant ce qui suit:

(1) En 2002, la France et l'Autriche ont informé les autres
États membres et la Commission de la présence de foyers
de Diabrotica virgifera Le Conte (ci-après dénommé «l'or-
ganisme»), apparus pour la première fois sur leur terri-
toire, et des mesures prises pour lutter contre cet orga-
nisme.

(2) En Italie, en 2002, une surveillance avait été mise en
place dans les zones déjà infestées par l'organisme, en
particulier dans les zones de monoculture du maïs et sur
les lieux d'introduction potentielle de l'organisme, tels
que les aéroports et les postes douaniers. Les mesures
d'éradication prises dans la région de Vénétie pour
empêcher la propagation de l'organisme semblent avoir
fait la preuve de leur efficacité, les niveaux de population
de l'organisme ayant baissé; en Lombardie et dans le
Piémont, de nombreux organismes adultes ont été
capturés dans plusieurs provinces tandis qu'un foyer a
été détecté pour la première fois dans la région du
Frioul-Vénétie Julienne.

(3) Une récente étude communautaire sur le risque d'établis-
sement de l'organisme dans la Communauté a démontré
la présence dans l'Union des principaux facteurs favori-
sant cet établissement, tels que les conditions trophiques
et climatiques.

(4) En outre, l'étude susmentionnée a fait apparaître que
l'organisme — du fait de ses effets destructeurs —
pouvait constituer une grave menace phytosanitaire pour
la production communautaire de maïs, car cela entraîne-
rait des risques de pertes économiques, d'une dépen-
dance accrue à l'égard des insecticides et des difficultés
de trouver une culture pouvant remplacer le maïs dans
le cycle d'assolement.

(5) La directive 2000/29/CE ne fait qu'interdire l'introduc-
tion et la propagation dans la Communauté de cet orga-
nisme. Cependant, il n'est pas prévu de mesures commu-

nautaires si de nouveaux foyers devaient être constatés
par l'État membre dans les zones indemnes et si l'orga-
nisme était détecté à un stade précoce de développement
de la population. Il y a lieu, par conséquent, de définir
ces mesures afin d'éradiquer cet organisme dans des
délais raisonnables.

(6) Ces mesures devraient prévoir, notamment, un contrôle
général de la présence de l'organisme dans les États
membres.

(7) Il y a lieu d'appliquer ces mesures pour contrôler la
propagation de cet organisme dans la Communauté, la
délimitation des zones, les transports de terre, de maté-
riels et de plantes hôtes, ainsi que la rotation des cultures
dans les zones délimitées.

(8) Il convient de procéder à une évaluation continue des
effets de ces mesures et d'étudier les mesures complé-
mentaires à prendre, le cas échéant, au vu des résultats
de cette évaluation.

(9) Les mesures prévues dans la présente décision sont
conformes à l'avis du comité phytosanitaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les États membres veillent à ce que la présence, suspectée ou
confirmée, de Diabrotica virgifera le Conte, ci-après dénommé
«l'organisme», soit notifiée à leurs services officiels responsables
au sens de la directive 2000/29/CE.

Article 2

1. Les États membres procèdent chaque année à des
contrôles officiels visant à détecter la présence de l'organisme
dans les zones de leur territoire affectées à la culture du maïs.

2. Sans préjudice de l'article 16, paragraphe 1, de la directive
2000/29/CE, les résultats des contrôles prévus au paragraphe 1
sont notifiés à la Commission et aux autres États membres au
plus tard le 31 décembre de chaque année.

Article 3

1. Si les résultats des contrôles visés à l'article 2 confirment
la présence de l'organisme dans une zone considérée aupara-
vant comme exempte de cet organisme, les États membres déli-
mitent des zones comprenant:
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a) une zone focale d'un rayon de 1 km au moins autour du
champ de capture de l'organisme, et

b) une zone de sécurité d'un rayon de 5 km au moins autour
de la zone focale.

Les États membres peuvent également prévoir une zone
tampon autour de la zone focale et de la zone de sécurité.

2. La délimitation exacte des zones visées au paragraphe 1
se fonde sur des bases scientifiques solides, sur la biologie de
l'organisme, sur le niveau de contamination et sur le mode de
production spécifique de la plante hôte de l'organisme, dans
l'État membre concerné.

3. Si la présence de l'organisme est confirmée dans un autre
lieu que le lieu initial de capture de l'organisme situé dans la
zone focale, les zones délimitées sont modifiées en consé-
quence.

4. Si la dernière capture de l'organisme remonte à plus de
deux ans, la zone délimitée est supprimée et il ne sera plus
nécessaire de prendre les mesures d'éradication complémen-
taires visées à l'article 4.

5. Les États membres informent les autres États membres et
la Commission de la situation géographique des zones visées au
paragraphe 1 et fournissent des cartes à l'échelle adaptée.

Article 4

1. Dans chacune des parties des zones délimitées, les États
membres contrôlent la présence de l'organisme à l'aide de
pièges à phéromones sexuelles appropriés, disposés en réseau
et inspectés régulièrement. Le type et le nombre de pièges à
utiliser ainsi que le mode de piégeage doivent tenir compte des
conditions locales et des caractéristiques des zones délimitées.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les États
membres veillent à ce que, dans la zone focale:

a) il n'y ait pas de transport de végétaux frais de Zea mais L.
ou de parties fraîches de ces végétaux hors de cette zone
entre certaines dates de l'année d'apparition de l'organisme
nuisible, dates fixées en fonction de la biologie de l'orga-
nisme, du niveau de capture de l'organisme et des condi-
tions climatiques observées dans l'État membre, afin d'éviter
toute propagation de l'organisme;

b) il n'y ait pas de transport de terre provenant des champs de
maïs de la zone focale hors de cette zone;

c) le maïs ne soit pas récolté entre certaines dates de l'année
d'apparition de l'organisme, dates fixées en fonction de la
biologie de l'organisme, du niveau de capture de l'organisme
et des conditions climatiques observées dans l'État membre,
afin d'éviter toute propagation de l'organisme;

d) soit mis en place, dans les champs de maïs, un assolement
prévu de telle sorte que, dans toute la zone focale, le maïs
ne soit cultivé qu'une fois au cours d'une période de trois
années consécutives ou qu'il ne soit pas cultivé pendant les
deux années suivant la dernière année de capture;

e) un traitement adéquat soit appliqué à l'organisme dans les
champs de maïs, jusqu'au terme de la période d'oviposition,
durant l'année de son apparition et l'année suivante;

f) le matériel agricole utilisé sur les champs de maïs soit débar-
rassé de toute trace de terre et de débris avant de quitter la
zone;

g) les pieds spontanés de maïs soient arrachés des champs non
affectés à la culture de cette plante.

3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les États
membres veillent à ce qu'à tout le moins dans la zone de sécu-
rité:

a) soit mis en place un assolement prévu de telle sorte que le
maïs ne soit cultivé qu'une fois au cours d'une période
consécutive de deux années,

ou

b) un traitement adéquat soit appliqué à l'organisme dans les
champs de maïs, durant l'année de son apparition et l'année
suivante.

4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les États
membres peuvent décider que soit mis en place, dans la zone
tampon, un assolement prévu de telle manière que le maïs ne
soit cultivé qu'une fois au cours d'une période de deux années
consécutives.

Article 5

Les États membres fournissent à la Commission et aux autres
États membres, au plus tard le 31 décembre de chaque année,
les informations relatives:

— aux parties des zones visées à l'article 3, paragraphe 5,

— aux dates et aux critères de détermination de celles-ci visés
à l'article 4, paragraphe 2, points a) et c),

— au traitement appliqué visé à l'article 4, paragraphe 2, point
e), et à l'article 4, paragraphe 3, point b).

Article 6

Les États membres adaptent pour le 1er décembre 2003, terme
de rigueur, les mesures qu'ils ont adoptées pour se protéger
contre la propagation de l'organisme, de manière qu'elles soient
conformes à la présente décision, et en informent immédiate-
ment la Commission.

Article 7

La Commission fait le point sur l'application de la présente
décision au plus tard le 28 février de chaque année; le premier
bilan de ce type est effectué pour le 28 février 2005, terme de
rigueur.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 24 octobre 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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